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'l'rb: d.. ~u..éro Par porteur OD par ~ P?ste: 

Togo, France et Co;on",,: 65 fr. 
~ ~ Etranger: Port en SUI~ . 

premier 
IDois et .e terminent Par le ci."'ier ....,.. d'uD 
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d'avance. 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Caisse cie retraite., 

Nd "152-53/C. - Par arrêté du Oonùnri.ssaÏre de la 
République aU Togo en d:ate du : 

, 5 mars 1953. -'- Estpoomulgué dans le Territoire 
du liogo l'e décret !du 18 féVrier 19531 portoot répar­
titlJOt1 de la oontributIon supplémentaiJ:'le des territoires 
relevânt du 'I1linistèJ:'le de la France d'Outre-mer au 
service financier de la caisse de retraites, année 1953. 

DECRET 'dù 18, février 1953 portant répartition de' 
la contribution s;p.pPlétttelttait<e wes 'territoirt!~ rele­
vant au minist,èr.e 'rJ.e la FraJu:Je d'outre-mer au ser­
vice financier a,e la caisse de retNiites, anné,e 1953. 
Le président du oonSieil dies ministres :, 

Sur le rapport du mit,nl\Sttne die la Fr~ld.e d'I()utre-m~r, 


Vu l"artl.C~e 71 de la LOD <fu 14 avril 1924"pottant réfor.. 

mie du r:églme dfes P~I1JSIo11!S ctvi.~es et m1l1tau:"es; 


Vu les décrier,<; di'u 1er novlem(bl'e. 1'92"3 'et 21 avrtl 1950 por­

tant règlement d'àd'ministration pub1ique' pourl'appbC8:troll 

de cet !artlClJe; , ' '_" 


Vu l'e décret no 52-1063 du 16 septernl:Jite. 1952, 'modiffant 

certaines ~lSposltionJS relattvles au rég'imie dies pensiOns de la 

caisse di6retrat~es die la Frand6 d:'Qutte-mer; 


. Vu 'la délibératIon du conseIl d'adminIStration de la cajjs­
se de retrai:1Jes,~DIS sa ISéanoe cru 18 décem'b're 1952, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Le montant de la contribution 

supplémentaire due :aJU serVIce finandJer de la caisse 

d:e retraites,pour l'année 1953, par les territoi1"~ 

releVant du minilstève dje la Franoe d'lOutre-mer, est 

fixé à 1.370.600.000 F. 


ART. 2. - 'La répartition de cette sommees!. fixée 
amsl 	 q/u'il SUIt entre ces territoires. 


AtflQlUe occidentale française 697.760.000 F; 

:Madagascar . " . 348.880.000 -

AtnqlUe équatonale française 1124.600.000 

CameliOun . • . . '112.140.000 ­
Nouv,eUe Calédonie 17.444.000 -

Togo . . .. . . . . . 37.38(WOO­
'Etablissements françai's de l'Oc'éani,e 9.968.000­
Côte française des Somalis 18.690.000 

Saint~Pierre et Miquellon. .3.738.000 


1.370.600.000 F 'i 

ART. 3. . !Je mLn,i:stre -de: 'la Frande d',outre-mer lest 
chargé de l'·exécution du 'présent décvet, q'Ul sera ,.~ 
publié au ;oarnal officIel de la République française. 

Fait à PariS, I·e 18 février 1953. 

René MAYER. 

Par le président du conseil des ministr,es, 

Le Ministre de t.a Fran.c.e d'Outre-Mer. 

Louis jAcQUlIiNOT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1., 

Marché 
~ 	 ·:r 

ARRETE NrJ 121-5'3/AE. ct.u 27 février 1953 portant·'~ 
clttis8fttent aa n;arch'é de Dotecope. 

LE GOUVERNEUR DÈ LA FRANCE D'OUTRE-MEn" 
OFFICIER DE LA LtolON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU ToGO, 
Vu le 'décret du 23 'mars 1921 déte~mimlnt les ·attributions ;; 

et les poU\'Olrs du CommliSsall.:e de "la RéIJubhque au 'Togo;:: 
Vu le décret clu 3 janvier 1946 portan~ 'réorga!iIsa~n ,,~ 

adnHnIstrative du territoIre du Togo et créatIon d'assemblees:, 
représentatrves; ',' " 
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Vu le déCr<et 4:;"24\35 du 17, oétdl:1r.e 1945 portant rOOr­

-gaillisatlQn "d'es Slel'V'lQes de· Gonfrôlle dU C Condittdlmem'elrlt 

des prod'Uitsaux GoIJOni.es, mod1flé par le déc'ret 46-1105 du 

_15 m~l1 194Q; , 'r 1 


Vu l'arrêté!l1<> 439-49jAE/Agro du. 8 juin 1949, portan~
c!;ass,e!Ùient de:; mardIéS, d:aniS }:O- Terri'tiofrë du Tog'o et les 
tex1les ~tib'(>équents-; l ' 1 } 

Sur la pl1oposition du Oommand:ant de Gerde d'Atakpamé; 
La Chamibr<e die Commerce oonsulftée; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. I.;e marché de Dotèoop'é 
(Oerde d'Atakpamé) est ouvert aux achats de pro­
ctllits du cr:u destinés à l'exportation. 

.' ART" 2. - Les transactions sur le marché de Do­
tèoopé autônt Il'eu le liUnd~de chaque semaine. 

" 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqlUé partd4-t où besoin :sera. 

Lomé, le 27 févriér 1953. 

1... PECHOUX. 

Comité local des anciens combattants et victimn 
de la guerre du To,o 

ARRETE Nd, 122-5J/AC. du 27 f~J!rfi,er 1953 déter- . 
!minant les 'Iormes au Budget et les Comptes du 
Comité LOlial a,es Anctens comlJattoitis el Victim'f!s 
aela Ouerre $ T:dgo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtorON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu l,e décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouVOirs au Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlon 


admimstratIVe du territOlre du Togo et création d'assemblées 

repr~entatives ; 


Vu le décret du 30 déaem,bre 1912 sur le e flnan­
cter dieS ooloniies et les textes mod'Iflcattfs su 'ents; 


Vu le déCret no 43-163 dU 28 janvier 1948 réorganIsant 
l<es Offldes d'Outre-Mer dft'$ AnCiens Comblattants et Vidi­

"Ines ~e la Guerre; . 

Vu le déCnet no 52-68 du 15 janvTer 1952 Instituant un 

Comité Local des AnCl,ens Combattania ct Victimes <fe la 

ÜU'erJ1e, éta'bl~m'ent ·publIe d'Etat, 'dians 'l,e T~r.fil)(>lre d'Il 

TQgo, promulgué au Togo par l'arrëté no 60-52/Cab, dU' 23 

janvier 1952; 


Vu l'avis du Trésorrer Payeur du Togo; 

ARRETE: 

ARTiICi.E 'PREMIER. ~ J-.e Budget du Oômité local des 

Ancl'en~ Combattants et Vlctimes de la Querre dU Tiogo 

est prévu, délibéré <et approuVié dans les formes pres­

criteS par l,es Décrets ~ 48-163 du 28 janvier 1948 

et 52-68 du 15 janvi'er 1952. 


ART. 2. - Exécution du .Budget. 
Les règles applicaMes· au Togo pour l'exécution 

du bu local sont 'SW'vlies pour l',eXiéauÜ(on du 
budgèt Comité IJocal. ' 

. ART. 3. Durée de l'exercice. 
L',exercice commence le 1er jânvier .et finit au. 31 

décelllbr:e de l'année qui lui donn'e son nom. Néan-' 
moins pour ,en Ciomplét,er. les üpéraUohs la. ,clôture 
die' l',exerciceest fixée au 31 mars de la deuxième 
année. 

ART. 4. Ordonnateur., 
Le pr:ésident du Oomité Local ,est ordonnateur' du 

b'lidget. Il a la faculté de oonfi,er ce pouy,oir par 
délégation spéCIale au !Secrétaire administratif du Go­
mité IJocal agIssant sous son oo.ntrÔle et sous sa: res­
ponsabilité. 

ART_ 5. OomptabiIité. - La oomptabilitédu 
COmité Looal est souml.se aux règles ,étabHespar le, 
décret fllianCl'er du 30 décembre 1912 ,et les textes 
modiftoatifs subséCJIUents pour la oOmptabilité admi­
nIstratIve des s~ervioes locaux. . 

La nomenclature des pièces justificatives est celle 
fixée par le règJ.ement du 14 janvier 1869, et l'es 
textes modifIcatifs subséCj/Uents. 

ART. 6. - Le Président du Oomité Local ~et le 
Trésorier Payeur sont chargés chacun en ce qui le 
conoerne, de l',exécutÏJon du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et oommuniqué partout où besoin 
sera 

Lomé, le 27 février 1953. 

L. PECHOUX. 

ARRETE Nf:J 123-53jAC. 'du 27 lévrier 1953 acceptan( 
'UIl"e s,liovetttwn 'et r.ettda:nt pr.ovis:oirement eJ:écatoire 
te Btidge't (tu Comité tQc,a'l des Anci'e!ts Combattants 
et VjPttmes rte la Q,u,erl'e du Togo. ' , 

LE GOUVERNEuR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LtOION D7HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo,' 

Vl,f le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbuti()ns 
et lës poUvoirs du Lommlssalre de la Républtqu>e au Togo;, 

, Vu l,e· dêcret du .3 ja;nvler 1946 portant réorganiSation 
admTnlStrattve du territoI're du Togo' et cré'ation d'asscemblées 
représentanves; , . 

Vu le décnet no 52-68 du 16 janVier 1952 .fusti1:uant un 
ü)mité Local dES AtJcJJens' Comba:ttan1$ let Vktim'es de la 
Ouerre, éta'blils,-iem.lent p:ubhQ (t'Etat, dàns Ile 1ierritOir'e du 
TQgJo; . 

\'u Far)lêté no 122-:>3/AC, du 27 février 1953 d'éterm~.. 
nant les. 'fioonJeiS du B11;djget et Ile\S oorr(I\tes du Gonùté local 
drs Anc~,ns LomiOat1Jan1S et VICtrmleS de la OU'erre du Togo; 

\u la décÎSliOn no 155/D/F. du 31 janvier 1953 "accordant 
une Su'J)VienÎlon Ue 200_000 frand! au Lom1lté LQcal des An­
CJ!ens Com!battants (lu Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est acceptée la subventi,on 
de 200JOOO trancs C.F.A. allouée par le Budget du 
T'errItOlre au Comité Local, des Anôens Combattants 
et Victimes de la Guerre du "J;ogo; 

http:souml.se
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ART. 2.' Est rendu .provisoirement 'exécutoire 
le budget pliovisolre 1953 du Comité ,Local des An­
deus Comhattants et Victimes de la Querre du Togo 
arrêté 'én reoettes et len dép:enses à la somme de deu~ 
cénts mille trancs C.F.A (200.000 C.F.A) répartis 
amSI qu'il 'sult : . 

RECETTES. 

Titre Pr~rrtler 

Recettes OrdinaIres 

Chapitre 6. - SubVeintion 'du Budget du 


T,erntolre . . . . 200.000. ­

DEPENSES 
Titre pre'flÛer 

Dépense,s Ordinàlr,es 

Chapitre 2, - Seaours IOrd'ÎnâÎl1es et spé. 


ciaux . . . . • . . 120.000.\ 


Chapitre 7. - Art. I. Traitements, 
$alalrr~s iét ,indemnités du personnel du Comité . 

. Local . : . . . . . . . . . . . 150.00Ql,­
Chapitre 8'. Art. I. Entretren du 


mObili-er, matériel, frais de bureau, frais 

d'affranchissement des lettres, oolis, télé­
phone .. . . .''. . . . ',' .. J2ûj.IÛOIO.' ­

. Che.pitre 9. - Art. I. Frais de dé­
placement aux memhres dli Comité 10cal. '. 10.000. ­

. 1I0tal des dépenses ordinaires. 200.0010.­

ART, 3. - Le Président du Comité Local et le 
. Trésorier Payeur sont c'b!argés chacun ,en' ce qm le. 
oonceme, de l',exécuHon du' présent arrêté qtU :sera 
enregistré, publié et oommuniqué partout où besoin 
sera. . 	 . 

Lomé, le 27 février 1953. 
L. PECHOUX. 

CommuMe-Mb:te de Sokodé 

ARRETE Nf) 124-53/A.P. 'du 27 février 1953 approu­
vant leb.lUf"gei primi#j de la Comlf11/Jn8i"Mixte 'rf8 
Sokodé EXerCice 19531. . 

LE. GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OfFICIER DE LA LtoION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'olrs .eCu Commissaire de fa République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgal1isatlon 
adinmistrative du terrItOlI1e du Togo et création d'assemblées 
représent.:diV'es ; 
. Vu . ~e d6Cl'e.t du 6 novembre 1929 portant institution de 


. communes.mlxtes au Togo; . 

Vu l'arrêté no 57'1 du 20 novembre 1932' déterminant le 

mode die oonstitu~lQn, <te f(lnctionnement, le régime admi­
it11stratlr et financljex des com'm'lmes-mlxt'esdu Togo et les. 
text!es modificatifs !Subséquents; 

Vu l'arrêté 1110 532-51/AP. du 30 juiHet 1951 portant créa-. 
tlon des OOmmunes-t11lXte,s de P,allmé, Ata3<:pamé et Sokodé; 

Le Col!!S!eÏl PrIvé entendu;, 

"" 

TERRITOIRE DU TOGO 16 niars, 1953 

ARRETE: 

ARTlfCLE PREMIER. --:-Est appl10uvé le oudge! pri­
mitif de la Gommune~Mix'te de Sokodé 'pour l'Exer- ". 
Olee 1953, arrêté len Recettes et en Dépenses à la,~ 
s.omme de Tr;ois Millions Cent Quarante Six. M~lle. 
(3.146.000) Francs. 

ART. 2. Le présent arrêté s,era enregistré, oom­
muniq/Uéet publ1é partout où besoin sera. 


Lomé, le 27 février 1953. 
L. PECHOUX. 

Chambre de Commerce 

. 	 . 

ARRETE NP, 12S-53jF. ltfJa 27 lévrier 1953 portant 

aJfPI'Ob.ation du Badgd primill{ 'de la ClVamb.re ete 

Commerce ap T.ogo paur l'e~rcice 1953. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEn, 
'OffICIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RI1:PUBLIQUE AU TOGO . 

Vu I,e décret du 23 mars"1921 déterminant les attributions 
et les POUVOl~ du.. Commissaire de' la République au TQgOi' .~. 

VIU le ·décpet du 3 janvier 1946 portant réorganisatton ~. 
admInistrative du territOlr·e du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

,Vu )'arr!ëté no 3071 du 1er iuin 1938 poI'lUant lorga'l1:1lSahon 
d.e 	 la Cham'bl1e de Cümm>er.ce aJ1.l T!ogo; 


Le vOlllSeil Plwé ent!enrtu; 


,ARRETE: 

ARTIfÇLE PREMIER. - Est appl10Uvé le ,Budget Pri ­

mitif de la Chambre dIe Oommerde du Togo pdUr 

l'exercice 1953 arrêté len l'I €oetteset 'en ctépenses. à 

la 'Slomme de Cinq Millious Six cent Tl'Ois Mille 

Francs (5.603.000 francs). 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregîstré, publié 

:et oommun:iqué partout où besOIn. s·era. 


Lomé, le 27 févrl:er 1953 .. ' 
L. PECHOUX. 

Budget local 	
\~ 

• 

ARRETE NP, l 26.513/F. (J;.,u 27 février 1953 portant 
'Ouverta,re de trédits s.applémelli,aine8 et M/U1.loiion. .j 
rte crédits àu Budget Local - Exercice 1952.' 

LE GOUVERNEUR DE ,LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COM"MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~AU TOGO, 

VU le décret du 23 ma!1il 1921 détennmant les àttributionS 

et les poUVOIrs dU COmmIssaire de la République au Togo;! 


Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganIsatIon. 
admtnlSrratl1i1e du territoire du Togo et création d'assemblées 
r.eprésentatives; . 

Vu -la LOI ,njO 52·130 dit! 6 féV'r1!er 195'2, r'e!latt\"f! à la. for­
mation de Grouplt' et d\ffi Arssem'l1~é1es locaJes} . 
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, ' Vu re décnet du 30 décembre 1912 sur le réglim<e fluan­
'Cler des T,errltolres d'Ou'tr!e~Mer et l'es actes subséquents 
'qur Vont mlOdl:\1ié; 

Vu l'art1êté M 9381-5'1/E d.u29 d;écem'br'e 1951, rend;a.nt 
-e..iécutolne la déli'bér.atljOn no 67jATT. du 7 décembre 1951, 
. arl1êta,nt ~e 'Buaget Local du Togo pour l'e}(erClce 195'2; 

Vu l'aviS favor,ibl'e émis par la OommlSsÎoo Permanente de 
,f'A.T.T. dans sa séanc.e du 21 janvier 1953; 

Sous rés'enne de ratlflcat~()n ultéri'eure die: l'Assietn'blé'e Ter­
:ritonal·e du Togo 'en sa proch'alJ.1!e: session; 

Le conseil privé ientendu; 

, Sous réserve des dispositlOns die l'artlc}(e 35i dudéCrlflt du 
:20 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts aux chapitr~s 
çl-apliès du Budget Local .Exercioe 1952, les crédits 
s.u:pplémentaires SUIvants: 

Cbap,. II - Assemblée T,erritoriale du 
Togo • . . . • . ", . 100.'000L 	 • _ ,. 

Chap. VI -'Adminfstration Générale 
':(Pets.) . . • • . ,. 4.000.000 

Chap. Vil - Administration Générale 
(Mat.) . . . . . . '. . 2.0001.000 

Chap. XII - Exploitations Industrielles 
(Mat.) . ... . . . . . . . . i2.000.000 

Chap. XlV - ServlOe!S d'intérêt Eoonomi· 
'que (Mat) . . . . . . . . '~.500.oo0 

'Chap. XVII - Enseignement (person. 
nel) . . . . '. . . . . . .' 2.000:000 

Chap. XXIV - oontributions 'et dota· 
ltlJons '.. . .. 500.000 

'Total des crédits ouverts . 13.100.000 

~ ,}I: 

. ART; 2. - L'ouverture de oes crédits supplémen. 
'biteS, 'Soit: 13.100.000 franos, Isera gagée: 

11 - par un prélèvement d'unie somme de 5 mil· 
hons, sur la Caisse -de Réserve du Territoire; 

121 - par' l'annulation de crédits d'un montant 
(te '8;100.000 francs, réparti aux chapitres ci.après 
du Budget Local - Exercice 1952: 

Chap. XIII - SerVlOe d'intérêt, Eoonomi­
qlUe (Pers.) . . . • . . . . . . .. 

Chap. XVI - Servioe de Santé (Ma. 
ténel) . . . . . . . . . . . . • 

Chap. XXI - Travaux Publics . 
Chap. XXVI - Dépenses imprévues: 
Chap. XXVII - TransIDIJSsiOllS de France 

,TlÛtal des crédits ann,uléiS • . . 

1.000.000 

4.500.000 
1.000.000 
1.000.000 

600.000 

8.100~000 

ART, 3. - Oompte tenu des dispositions des arti­
el'es l,er let 2e ci.dessus , la répartition des crédits par 
articl'es et paragraphes à l'jntédeur des chapitres du 
Budget Local, sera fixée ultérieurement par arrêté du 
.GommissaJre de la .Républiq[Ue au Togo, Ordon»ca­
teur du ,Budget Loc,al.. 
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ART. 4. Le présent arrêté seraentegistré, publié 

et oommuniqlué partout où besoin :sera. 


Lomé, le 27 février 1953. 
L. PECHOUX• 

Magasin d'approvisjonncmellt 

ARRETE Np 1:29-53/F. dJp 27 février 1953 r,endant 
, 	 exécutoire la délibératioOn f1P 54/ATT. du 4 cMcem. 

bre 1952, portant créatioOn 'd'urt Magasin d'appro. 
visilOltttemenf a.es pièces de rechJ.aJtge de~tinJ.e$ à la 
réparation drfp Véhijcf./.tep administratifs, ,au Qarage 
Centr.al. 

LE GOUVERNEUR DE LA ~RANCE D'OUTRE·MER, 


OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 

les' pOUVlOlrs 'du 'Commis:lalr~ de. la République aU Togo; , 


Vu le déC~t du 3 janvller 1946 portant 'réorganisation 

adilllnIstratlVe du ,territoire (1U Togo et création d'assemb1ées 

représ<entatt\ne5 ; 


Vu la 101 nO st-jl;}\) dlUi 6 fév'r~er 1'95<2 fle:Ja;tl'veJ à .la forma. 

tLÛn die Groupie let' dies ,AssembLées lOCales; 


Vl1 le <décret du 30 fcLécem1bil"e 1912 sur le régime financier 
de la Fnanüe d!'Ou.tre~M-er èt IS~ actes rnQtlifl'catifs ~ubsé­
quleniS; 

Vu la déli'bérat~on nùl 54/ATT.cLu 4 dooeJDIb~e 1952 pol'. 

tant création d'un Magasiio d'appOOVlisiotlillement (\!e pièces de 

I1Cchange destmées à la l'eparanon des véhicules ad'ml.ll':stra­

tirs, au Ganage Uenh;al; 


Le oo,nsell 'prIVé .entendu; 

Sous r;éservle des dispositions de l'article 35; du décret du 

6 octobre 19,46; 


ARRETE: 

ARTiICLE 'PREMIER, - Est rendue ,exécutoire la dé­

libération no 541ATT. du 4 déoembre 1952, portant 
 , ,
création d'un Magaslll d'approvistonll'ement des pièces 

de redrange destinées à la réparation des véhicules 

administratifs au Garage Central. 


ART. 2. -Le prés,ent arrêté &era enregistré, publié 

:et oommuniqué partout où beSOIn sera. 


Lomé, le 27 févrler 1953. 
L. PECHOUX. 	 " 

DELfBERATlON No 54/ATT. portallt créatioOn 'd'an 

magasin d'approVisionnement des pièCes "de rechan.· 

19!e destiffié.e~ à la répa.rati-on de.s '!J'thieules admints. 

tratJls, au Qarage Central. 


L'Msemblée Territoriale du Togo, ~: 

Vu le décret dU 3 janVIer 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire <.tu Tog;o~ 


Vu le décret' du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée R;eprêsentative au Togo,; 


Vu la 101 nl) 5j2-1:30 .dUj 6 févlii·er 1952 pela.tive à la. forma.. 

tIon au Groupe '6tdfes Assemblées localiès; 


Vu .e décrlet diu 22 décenibre 1904 et l'instructl~Jn g~éralè 

du 16 Janvier 1905, sur la Com~!l:ablI1té des matières, appar­

t.e.nau,t à FE1iat au c'ompte du Département dtes C~lonles; 
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Vu ~e déC!1~dfu 30 déCembre 1912, sur le régime ftnahd:er 
descolo"ies :et ~es tex11fs subSéquents qui l'onfmodifiéS; 

V!l'l'arr.êté inlO . 139 clin. 17 juin 1924 porlJant oq(amlSatlon 
dU MagàSin Oénél'al dru S'ervlc'~ local du Territcnr'f du Togo; 

, Vu l'arrêté i111), 938-;51jP. du 2 d'éCem~e 1951 ~rlen:ctant .exé­
CUtiQu,e la. débbératlOn no 67/A.R.T. du 7 de<lembre ' 195'1, 
arr,êtant Ile budget local du Togo pour l'tfx'erClce 1952; 

Délibérant oonformémept au décret dru 25 odoor.e 1946; 
Vu ~e rapport àe préSentation' nO, 94/AD/F. dU 28 odobre 

1952; 
SoUiS ré$'erve de f'article 35 du décret du 25 octobre 1946; 

. A adopté dans sa séanaer dU 4décemhne -1952, Ees disposl­
tlons dont ta teJ1leur SUIt: 

.' . ARTICLE PREMIER. - Il' est créé au 
tral un magasin d'approvisionnement 
.redbange destmées à la réparati,on des 
ministratifs. ' 

. ART. 2. Le MagaJsmd'Approvisionnement des 
pièces deliechange lest tenu par un oomptable ges­
tlOnnaJre qiUl 'est responsaMe 'de la gar.deetde la Con. 
servatlon des 'existants, ainsi que de la régularité des 
écritures; Ce, oomptable 'est nommé par le Commis­
saire de la Républiqpxe :sur la propOSition de l'Ordon­
nateÜr_Délégué 'et lest :soumÎ:s aux dispo.sitions des, 
artIcles 10 et 24 de l'instructilÛn du 16 janvier 1905. 
!Il, a ISOUS :ses ordres un magasinier Chargé de la 
manutention des p~èqes ,et de la honne tenue du ma­
gasin. ' . 

AI<T.3. - lJes entrées 'et lSorti,es des p~èces de re­
change, l'CiUr reoensiement let la réd[ditron de 1-eur 
oompte ront s:oum~s aux diiispositions des titl1es III 
et V - 'en 'OC qui ooncerne' la 'comptabilité matièr:es 
et ,âU titre. VIen ce qill ooncerne la oomptabilité 
tmanaes, de l'arrêté nq 1G9 du, 17 juin 1924. 

ART. 4 . ...".. Les-piJè0es de reçhange actuellement 
en approvi~~onnement SierlÛnt reprises -,en magasin sous 
la direction die l'Ordonnateur-Délégu,e. Lies estima­

. tlpns de lieur vaLeur :sel1on,t ,eff,ectuées par une commis- ' 
SliOn de réception. Cette commission tonctiol1nera éga­
lement c'omme oommission die oondamnation, afin d'é­
viter l'inscription à l'inventa~l1e d'une pièce qui de­
vrali en être !Sortie aussitôt. 

Fait et délibéré' len 'séance pUbliqjUe à Lomé, 
déoembre 195'2. 1 

Le Président de L'A T T 
Ayéva DERMANN.· . 

Le secrétaue. 
Lazarus LAwSON. 

Fonds co.mun des S. 1. P. 

ARRETE No 130.53jAE. wa 27 lévrier 1953 
tant nto'dilùfaûon à l'lIJ'r#é no 177/A E. du, 23 
I1tIJ1'S 1939 d(jtermilWJtt tes conditions d'or"ganJSa­
tion du. Fond.s Commun des S.oci(fté-t> flultg.ènes de 
pr~Jl.oyanoe, ldJe seoo,urs et de pr~ts mu;.iuels ',p,gric.o4c,s. 

LE. GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LtOlON D)HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU TOGO 
, Vu le décret du 23" mars 1921 déterminant les attributions 
~ les pOUVOIrs db -CommiSsaire de la République au Togo;, 

' 

Garage Cen­
des p\èces de 

véhicules ad_ 

le 4 

por­

Vu te décret du 3 janVier 1946 portant 
admmistrativedu territoIre du Togo et création 'd'assemblées", 
représenta$lves '; 

Vu le décret du S 'llIOvœ:mI)j!'6 1934 or~aniSant Iles 

TOglo, modrflé par rés déOf\e\1ls 'dU 3I' j'Uillr6t "1937,e. du 

septem'Ol'e 1938; 


Vu l'arrêté du 7 ocllobrle 1937 mad'd'lé pat l'arrêté 

février 1938 relatif au fonctionn!emlent des 'SJ.P. d'tl 


. Vu le décrlet dru 2:; déc;embre 1937 portant org:rullsatlon, " 
du crcédit agncollf IndJgène au Togo; , '. 

Vu l'arrêté ~ 177 du ~3 m;ariS1939 d'érerJ;Uina:n't les condt­
bons d'organlSatllon du F!ondS Oommun des S.I.P., de se.. :., 
cours et dié .Pl1êt; mutuels agrlcol1es, modWé par arrêté no 881': ' 
AE. d,u 28 ].anvllfr 1947;1 

Le consel\ privé' :entendu; 

ARRETE: 

ARTlICLE PREMIER. ,L'artIcle Il die l'arrêté ~•.'~ 
177/AE. du 23 marS 1939, ,susvisé . lest abl10gé et 
remplacé par les dispositilÛIlis suival1tes: " 

.({ Les' ilonds disponibles peuvlent, être déposés em,: 
compte oourant postal, à la Caisse d'Epargne, à la. 
Caisse dies Dépôts :et OOnisiiglna1,ions, à 'la Banqu~ 
de l'Afrique OccidJentalJe, à la ,Ban,que Nationale pour .:-, 
le Oommeroe let 1'inidUIStrie et, len général, dans t'Out.: -1 
établissement bancaIre nationalisé ayant lÛuvert unei < 
agence dans le r.erritoire)}. " 

ART.. 2. - Le présent arrêté qut an;nuLe toutCls; 
dispositions contraIres, sera enrlegistl1é, communiqué 
;et publié partout IÛÙ Msoin lSera. 

Lomé, le 27 février 1953. 
L. PECHOUX. 

, 
Coton " 

ARRETE NI3, 131-5'3jAE. ~u 27 lévrier 

la: 

les 
la 

flrxàn't 
valorem, . 

..' 

1953 modlf!ant: 
. ta valew, mercwiale du coton 'érgrrfné. à l'exportatiott;.. 

LE' GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE..:MER, 

OffiCIER nE LA LtOION D'HONNEUR., 


COMMIssAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlUant les attributIons et\ 
les' pO'UV'Olrs du l.ommissalre de la Républiqué aU Togoj 

Vu le décret au 3 'janvier 194~ portant -réorgarllSatlon. 
admlUlStratlVe du territOire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives ; 

Vu !'arrêté no 665..49/D. du 2D août 194,9r'end'ant exécutoire 
la délibératIon nO! &-49 du 11 avril 1949 de l'ART. fixant 
valc,ur Im'poSablle pour la perceptIon des ta'X!f\l> fiscales 
d'emtrée ,et de SOr1l1e; " 

Vu l'arrêté no 966-49/D. du 7 décembre 194.9' rendant exé­
cutoire' la délllbératlpn no 24.49 dru 2:> avrÎl 1949 de l'ART~ 
modifIant ~es tarlfrS flscaux d',entrée et de SOrtle; . 

Vu la déQlSlon no 403/AE./Plan. d!u 2 juin 19<W et 
textes m,odiflêatlfs portant. deslg,natlon dies mie'm'br.es <fe' 
commisslOin des m:ercunallfs j , 

Vu l'arrêté no 92~" AE/P\fIin. du 18~emlb'r.'e 1952 
les valleurs m~ercurllal~ pour <le calcul des d'roits aa 
pendant- le 1er semestrlet95:i; 

Après oonsultation de la .CommÎlssli()n 'tites merrurialles;, 
Le cOnSe;ÏJ pnvé entendu; 
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ARRE1E:, r,lales à l',exportation est modifié die fa manière sili­
ARTIéi:..E PREMIER. - Le tabl'eau des val:eurs mercu­ vante: 

".l~'o DE LA NO­

MENCLATURE 

'GÉNÉRALE ET 

'DU TARIF DU 

TOGO 

N° DU TARIF 

MÉTROPOLITAIN 
DÉSIGN ATION DES PRODUITS 

UNITÉ DE 

VALORATION 

VALE~ , 

MERCURIALE 

-

90.000 frs 

~12 

'12 - 1­

12 ­ 151 
, 

-la 

/ 

880 à 1883 
ex 880 

XII - Mati-èpes textiI-es, fils, tissus .et articles 
sÏIfillair,es. 

li1) Matières premières textiles. 

Gotion 
Goton en masse iégr.ené. 

" 

'. 

la T. net 

ART. 2. ~ l.Je 'présent arrêté sera enregistré, publié 
te,t oommuniÏqlUé partout Où heSOlll sera. ' 

Lomé, le 27 février 1953. 

L. PECHOUX. 

Caf· ,. . 

ARRETE Nfj 132-53/AE. 'au 27 février 1953 modifiant 
,la valCfJ./" merOu.ritfl(e 'd,e~ dalés à l'exportatl-plt,. 

,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER. DE LA L~OION D'HONNeu~, ' 

COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret d'u 23 mal1Si 1921 détermmant l'es attrIbutions 

tet liéS pouvoirs du Comni:lSsa,ll1e! de la Ré,publique au Togo; 


, 'Vu le décret ,(fu :; janvier, 1946 portant réorganllSatlon 
, :adm.tnilStranve du territoire dU Togo et création: d'assemblées 
;r>epréSt!llrta'tlV1fSi ' 

Vu l'arrêté nI() 665-49/0. du 20 août 194-9 rendant exécu­
1tolre la ~lIbêr.ation '~ 8-49 d'u 'Il avril 194'9 deI'N,sembi-Ee , 

RepréSientatIv.e d.,u T ant la valieur Imposable pour la 
perdeptLon dies talQ6S d':t!ntré;e et die SOrt.e; 

Vu l'arr,êté 966.49/0 .du 7 id~emllJire 1949 nen:drult lexécu­
tOII'e la déllbératlOn no 24.49 !du 25 avril 1949 de l'Assem­
blée Reprlésentativ<e au Togo ll'lOdifIant les !tarifs fiscaux d'etI­
tr,ée et de s,ortI,C; , ( 

Vu 'l'arrêté n~9~152/AE/Pl:an. dfu,18 d!édembte 19?2 
fixant lieS vaJ!eurs 'mIerêut'J.a:1es pour :Le ~a:lcul elles dOOf!p 
au valotlem pour lll:l premJ~er iSiemJestre 1953;, 

Vu la déciSion no 403-0/AE. dU 2 jum 19~9 'et stes miodif;J.­
catifS déJ!HgiMnt tes membtes dIe la Commi:ssion des Mercu­
na~es; 

Vu le d.écrtet id:u 16 avntHJ24sur le mdd!e de pOOlllufgiaifJ(m 
, des., textes au l1erritolre; 

Vu les poopœitlo'nS :l!ormulêes par la Commission- des 
Mercudal!e!S daflS sa séanoe du ,13 févr~er 1953; 

Le oo.nre"iI prNé entelldu'; 

ARRETE: 
AR11ICLE PREMIER. - L'article pr~mier de l'arrêté 

923-52 AE/Plan dU: 18 déœmbre 1952 susvIsé est 
modifié oomme suit: 

Il. - A l'Exportation 

;No DE LA NO­

MENCLATURE 

-GÉNÉRALE ET 

DU TARIF DU 

TOGO 

02\ 

N· DU TARIF 

MÉTROPOLITAIN 
DÉSIGNATION DES PRODUITS 

UNITÉ DE 

VALORATION 

-

VALEUR 

MERCURIALE 

1" 
.:",.' 

DU 

SE~tESTRE 1953 

II ~ pr.odujts dU règne végétal 

02...:.... 4 

ll2 -41 

,»
". 

.. ~ i» " 

,» 
1 :» 1 

.~ » 1 

:~) 
.. . 

'Sl-A 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

4tl - Café - Thé Epices 
, ' 

Cafés de la variété robusta- niaouli 
Qualités prima et iSupédtmre . · 
Qualités oputiante . '. . ~ . . · 
Qualités limite, tmS'Ur€!s let triage . '. · 
Café de la variété arabka 
Qualités prima et ISUpérleure . . · , . 
Qualités OOUMute • . . ' . · .'" 

Qualités limite, btlsurfjs et tria,ge . · · 

/ 

· . 
· · 

" 

· · 
· 
· · 

1111 T. net 
la T. net 
la T. net 

la T. net 
la T . net 
la T. net 

100.000 ' 
159.000 
170.(){)O 

" 

110.000 
160.000 
170.000 

1 
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" ART. 2. Ces nouvellies valeur:s mercuriales ne 
s'appliquent qu'aux cafés commercialisés à partir du 
1,e~ mar:8 1953. 

ART. 3. - Vu l'urgence, },eprés-ent arrêté sera 
rendu -immédiatement applicable pat 'v1oie d'affichage 
dans les Gommunes-Mixt,es, dans }'esbluœaux des 
P.T.T., aInSi qjUe dans les bureaux des Circol1scriptions 
Administratives du Territoil1e. -

Lomé, le 27 février 1953. 
L. PECHOUX. 

h,d.D,"nés 

ARRETE NP, 1:33-53jSD. '$ 27 lévrier 1.953 modifiant 
. 	le table(m fiX.é ljJI1I'. l'a",;M nlJi,557-51jD au 8 août 

1951 détermin{Jl1i le,s 'tau:.x des itttklltfittés exigib'/ie.s. 
'l'our te travail exéoaM par " pe~,ollJ1:(trl des doap!Les 
en 'Ct.ehors des heures légaJe~ !/Jt ~e~ lieux prévll$ par 
les r-tglem:enfs. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

O'I'F!CIER DE LA Li':OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant l,es attributions 
les pouvoirs du CommlSsaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatJJit. 
aOmi11lstratIv>e du territoire du T~go et créatkmd'assemblées., 
représentatives ; , 

. ,:,1 
" Vu le Oécr!et dU 11 nQvembl"e 1926 portant règ~emeÎ1tahoIt! '~ 
douanière dans le terrl'tolJ:îe du TQg'<>; 

î. 
" 

Vu l'arrêté no 416 du 19 septembre 1935 règlementant , 
l,es condioons dans lesquenes sont livrées les, marchandises.': 
nn'portées par le port oe Lomé; 

V:U l'arr,êté no :'67-51/0. du 8 août 1951 règlementant je- ' 

travaü exécuté par te perSonnel des douanes en dlehors des",: 
heures légal!es letdfl; lieux préV'US par les lOIS et règlem'et11S.! ,', 

Le conseÎ! pr~vé entend;u; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - le tab~eall fixé par l'arrêté: 
nq557-51/D du 8aoj)t 1'951 déterminant l~es taux des., 
~ndemnités 'exigibl,e,s pour l,e travail iexécuté par le:, 
pers:on'n'el des douanes ,en dehor:8 d:es heures légales ' 

,<et des Heux prévus piat1 les règlements est modifié, 
oomme suit:' 

OPÉRATIONS EFFECTUÉES ENTRB 

6 heures let 19 heures 
:19 he:ures' let 24 heures 
'24 heures ,et 6' he:ures 

SERVICE DES BUREAUX 

280 francs C.F.A. 
1350 trancs C.F.A. 
420 fran-cs C.F.A. ' 

SERVICE DES BRIGADES 

210 francs C.F.A. 
252 francs C.F.A. 
30B francs C.F.A. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~, 

ART.2. - les di'spo.si~LoJ]s du présent arrêté au­
ront <effet pour compter du, 1~ 'févr1er 1953. 

lomé, Ie 27 févder 1953. 
L. PECHOUX. 

Domaines 

ARR.ETE N~ 135-53jDom. du 27 lévrier 1953 ren­
" 	 'flant exécutoire la Délifjùation fIJOI '33jATT. dit 12 

novembre 1952 par laqaelt(3 l'A'8SfJmblée Territo­
rjale (ta Togo cattori~e l'acg:aisifion à l'amiabM 
:a'lUl:C pal'celle de terrl1.Î{t '{;~e à Lomé, quar/Mr Nye­
konakpoeet 'Son incorporati<on dpJLs' te domaine 
'{iublic routjer. ' 

LE GOUVERr..'EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

O'I'FICIER DE LA LÉOlON n'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vù le décret du 23 niars1921 déterminant les attributionS el 
les pouVlOlrs du CommisSaire de la République aU Togo; 

Vu }e décret du 3 janVier 1946 portant réorganlsatlon 
• dmimstratIv>e du territoire du Togo et création' d'assembléés 
représentatives ; 

Vu Ie décnet no 46-Z:378 du 25 oClJobte 1946 portant créa­
tlOll d'une Assremlb~ée Représelitatlve au Togo; 

Vu la déli'IJératlQu nij 33/ATT. 
1'"A!SS~m!b~~é'e ,T,err.irorial'fi dlu Togo; 

du 12 no.v'emibre 1952 die' 
~-

Le' cOI1:seIl prIvé lelltendu;, '~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue :exécutoire aU!' 
Ttogo, la Délibération n,kli '33jATT. du 12 novembre;~ 
1952 par laqjUeHe l'Assemblée Territoriale du T'og()~' 
autorise: ' 

11 - l'acquisition à l'amiaMe moyennant le prix ~ 
de 1'93.600 F. d'une paroelle de terram urbaIn Dion 
bâti, SllSe à Lomé, :q!Uartier Nyekonakpoe d'une sup:er­
tlcl,e de: HuH Ares QUatre.vingt-Douze Centiares 
(8 a. 92 cal$.) à pTertdre sur I>e Titre Fonder n~ 5891du 
Cercle de, Lomé en bordure 'du NŒlveau Boulevard: 
CirC!Ulair·e; .... 

2( - le classement de cette parcelle dans le do- ; 
maine pubJlIC routier 'en raison de l'élargissement ' 
ûes voiles publiqjUes dans ,le quarUçr. ;. 

ART. 2. - Est appl10uvét 'en' oonséqjUence, le projet c, 

d'acte de vente ssp. qUI oOl1lstate l'accord des parties.,' 

ART. 3., - l~ présent arrêté s'era "enregistré, oom- " 
muniqiUé et publIé partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 _février 1'953. 
L. PECHOUX. 

,.' 
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DELISERATION N'/)l 33/ATT. par' laquelle l'Assem­
blée Ten#oriate du Togo 'ciatofise l'aCqais~t.ionà 

" 'l!amidJJ&,e 'd'attepl1l'.celM ete terrain 'sis,e à Lomé,quar­
, tier Nyèkonakllpé et.soninc,orporation d{1llS le do­
maine "public routier. ' 

L'A:s1Sleffiblée Territoriale du Togo, 

Vu le déçret dU 3 janw;er 1946 portant. réorganIsation 
admmlStrative du Territoire, du Togo. 

Vu l'e ,décret dlu 2;:' IOctobr,e 1946 portant ,cré,ati'Ün d'une 
ÀSlSleni'bléle Repré!gentatiV'e .au Togo; 

Détilbérant oorlfiortniément aux diirsposition:s d(e 'l"artldle 34 du 
décnet du 2;:' IOcto'bJ:1e 1946 précité; , 

Vù ,l'article !>1 <:Ilu" décJ:1et précité, qUi habilite la C'Ümmission 

pewan!ente de l'Assemblee Représentatl\ne du Togo à régler 


'l'es affall'\eS que deHe~Cl ,croIt devlOlr dUI renvoyer;' 


Vu, le diéerjet du 1~ mars 1926 portant organisatIOn du 
Domaine ret durégl'medles terres domanîal'fjs au Togo et 
l'arJ:1êté nQ '1,87 du 1er !1lIVri!1 1927 d(érerm'inant l'es con'ditions 
<l,i'appltQll.tlOJl d;udit déci:1et; , 

, Vu l'arrêté no 156jAPA. du 22 mla[18 1945 reliatif à l'<éta­
blisseme.nt let aux oonséquences jUrldiques dies plans généraux • 
di'ex1leUSlon etd:"aménageme,nt et, des plans d'altgn<el11'ent; 

Vu le dédtiet 1110 45-20'15 du 1er septembre '1945 règ'lem'en­
,tant au' Togo I,e à,om;alne public et tes, s,erV'ltu~ d'utihté 
pttbhque ;, . 

Vu le décret !Il0 45-201'5 du 1er septembre 19415 règlemen­
tant au Togo l'exproprlatton pour cause d'uttllté publlq'UC; 

Vu la déli'l1érlatIon nO 31/48jDom. du 5 août 19418 de la 
<JOmmjsSion p el1IIlanente de 1'Assemblée Représentative du 
Togo rendue 'exéoutou·e parl'arI;êté no 836jDom du 22 octo­
bre 1948, et spéClalemlent son ar:tlcl,e 23; 

. Vu' ra li6ttre du 7, mars 1952 'par laqueUe M. N~rcizjo 

,fi'Almeida demande à peroe:vo'r Une indemnité d'expropria­

tlOn pour ouv.erture du nouveau BouFevar<1 Circulaire< au fra­

vers die sa propriété, quarher NyékonakPOé à Lomié; 


Vu l~ 'rapport die présentation n-o$O/AD/Dom. du 21 octo­

bre 195:t Idle M. ~e Commùssal'l1e ,die t:a République au T,og'o; 


A adopté da1JJS sa séance d~12 noV'tmbre 1952, les dlspo" 

sittons dont De t1exlle suit: 


'ARTIlCLE PREMIER. Sont autorisés : 

lQ - l'acqluisit1on à l'amiable par le Territ<ûirè du 


lIdgo, moyennant l,e prix de 193.6001 fràncS d'une 

parcel1~ de terrain mbat.n n<ûn bâti, Slseà' Lomé quar­


'tIer NyéIronakpoé d'une s.uplerflCÏede 8 a. 92 cas. à 
prendre sur l'e Titr,e Foncier No 589 de Lomé en oor­
diUre dru Nouveau .Boul,evard Circulaiœ. 

, .20 --.: le claSsement :decette ,parceUe dans le domai­
~e ,public rouüer en raison de 1',élargisSiem~nt des 
voies publiques dans lie quartier. ' 

ART. 2., appJ:1ouvé en oonséquence le projet 
d'acte de vente ssp. qilll oOnState l'accord des parties. 

Fait et délibéré' en séanoe publique à Lomé, 1e 
12 novembre 1952. ' ' 

,Le présiderdde l'À,T.T. 
Ayéva DERMANN. 

Le$ecrétaire. 
Lazarus LAWSON., 

\ , 

ARRETE Np, 136-53jDom. 'd,u 27 février 1953 ren­
dant eXécltiotfre t'a DéliUér:afion no 2jCP/ATT. par 
laquelte :la Contml'S~ton permanent{? (le L'ATT UIl­
t.orise la location d:.un Campe/fl'ent AdminislrotfiJ 
à la oomnicuze-Mixte a.,e Sokodt. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉoioND'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoIrs du CommlSsail'e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194h portant réorganisatIoh 
adniInistratlVe du œrrItoire du Togo et créat10n d'assemblées 
représentatIVes ; ­

Vu le décnet :nP 46-237i8 dru 25 odtJdb!re 194'6 portant. cr:éa­
tl,?n dePA:s.slem'bl:ée Rep!résenta:ttvle du Togo; 

Vu la délibératlqn l:Jt':l 2jCP.jATT. dJU 17 déoemlbl1e 1952 
de l'A:ssembl,ée Ter:I1itorJa).e du l'ogo; 

I.;e conseÏ1 p11l'vé entend:u; 

ARRETE: 

ARTllCLE PREMIER. - Est rendue exécutJoireau 
Togo ladélibératlon nrJ'2/CP/ATT du 17 décembre 
195'2 par laqiUel1:e l'A:ss'emblée ,'J1erritoriale du 'J1ogo 
autorise: 
. lei - la locaHon, par le Térritoire, du Campement 
Aldministratit de Sokodé à la Commune-Mixte de 
cette localité pour le prixdle prinCIpe de l franc 
paT' an étant enten~d'uque cette demi,ère en assurera 
l',entJ:1eHen mais en aontreparHe pliofitera des revenus 
réali'sés; 

2(1 -;- Ile aon$~ntlement du baU à partir du 1er. jan- ' 
vier 1953 pour unie d:urée de 9 ans avec possibilité 
de Désillation de part iet id'aJutve tous .les 3 a~s. 

ART..2. -, Est approuvé, en aonséqu'e.nce, le pr~ 
jet de contrat, die locaHori q)UI oonstate l'accprd' des 
parties. ' 

ART. 3. ~ l'e présent àrrêté !sera ,enregistré, oom~ 
muniqruéet publie où besoin sera; 

Lomé, }e '27 février 1953. 
L; PECHOUX. 

DELIBERATION Nd,2jCP/ATT. paf laquel'le.la C{J~ 
mission permanente are l'Ass,emblée T erritoriate da ' 
Togo autorise la lo(jaiion dia campement adniinlstra­
tiT à la ComntlJ,ne':'Mtxte ltp SOkodé. ' 

La Commission Permanenté 
de l'As9etnblée T,erritoriale du T,ogo 

Vu le décret du 3 janw,erllJ46 portant réorganISatIOn 
admlnlStrativ,e du Territoir,e du ToglO. 

Vu ledécnet diu 45 octobre 1946 portant création d'une 
Assem'b.1ée Repriés'~tatjve au Togo; 

Délibéra,nt oonformément ,aux dispositIOns die l'article 34 
<1u décret du :ô oatobre 1946 portant création d'une Assem" 
bléje RepréSlen:f:atrve au Togo; 

Vu l'artIC1e !>1 du décnet Préclté quI h!abHrte la {.omln:iS­
Sion Piermanente de F Assemblée l1err1llor~le du To'go à ~ 
gI,erlês affali1e:s que cenre.qt croit deVOir lUI renvoyer; 1 
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Vu lied;écl1et dfu 1::S mars 1926 portant organisation, du Do­
ntial1neet '<iu r:>ég'tmle d(l:1S :ter,J"I$ diom'ahial~ aq.;;Togo '<:t l'ar­
rêté '110 ,187 du 1er, avril 1927 qUi diétermln'f l~ conditions 
d'applicatIon dutlt décI'et; 

, Vu Farnêté 'I1P 101 dru: 16 avrl'! 1942qu1 modlifllie l'artlc~e 
~ de l'arr.êté IV lS7id.t..I. ,1er aV'd~ 1927 susVIsé; 

Vu la }iettoo au 26 septem'Ote, 1952 par laquelle M. l;fl ()om~ 
mandant dU derete die SokoOlé appuie Ile vœu de la Commls­
ISÎQn MunlClpal>edle SokQd!ée;n! date d'u 9janVÎler 19512qUl die­
mande la loqati!OIl diU c:amip,~m.lent à la commu!1ie:-mJ.'X'te dl6 
Sokodé; 

Vu Ile rapport no 85/AD/J)Om. Idu 24 octobre 1952 de M~ 
, le u,nnmissall1,e die la République au Togo; 

Vu la déli'bérjatlton ~o36/A.T.T. du '24 oêto'l.:!'1,~ 195-2 pOr­
tant déllégatlon .d,'es pOUVlOlrtl(!le l'AsslemqjJée 'à la GommiS'­
sIOn pe!1l1iane,nte; { 

A adopté <l!a:IJ;S sa séanue dU ,H déo.em'tJne 1952, les d~spo" 
sj'bQns dont le 1JeIJ{1le suit : 

ÂlU'lCLE PREMIER. - Le Territoire loue le cam­
pement administratif de Sokodé à la Commune-Mixte 
die cette localité pour I.e prix de principe de 1 franc 
par an ,étantentendlu: ql.lJe cette dernièr,e en assure­
ra }'oentr~l!en ma~s enoontrepartie pmfit,era des re­
venus réallsés. ' 

ART. 2. Dwée: L'e b1ailest oonsentI à partir 
du 1er janvl>er 1953 pour lU1le dlurée de 9 anS; a\i1ec po:s­
Sibi1ité de résiUatIon de part Jet d'alltlïe tous les 3 àns. 

Fait et délibéré à Lomé, l'e 17 dlédembre i 952. 
Le présidtJirtt ae la 

Commission PermatilJnte. 
Paul MALAZOUÉ. 

Le secrétaire. 
Lazarus LAWSON. 

:ARRBTE Np. 138.53/Dom. '(/),u 27 ftvrj.er 1953ren­
'U:a!tt 'exécutoire ta Déliliérdtldn Nq 34/A TT. da 
12 nOViembre 1952 pœr., baquette l'Assemb,[ê,e Ter­
'ritorjaleaU Togo autorise un éCkange d'immelLOles 
entre le Territoire a,J Togo et M. Cliarles Ayiv,or. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE ,LA LÉOION D'HONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décl1et du 23 ma;rs 1921 détermmant 'les attributions 
et les poUVQlrs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu .le ,décret du 3 janVier 1946 portatit réorganlsatton 
admirustratlve du1:erri1(l1re du Togo et création d'a'3semblées 
représentatIves; , 

Vu le décnet OP! 46-2371S dt 2tt oofJObtie 1946 portant cfléaf-' 
tton q'un~Assembl~ RtepI'ésenta'bvte ,i3IU Togp; 

"Vu, 1:;1 'déllbér;atLon nPI 34/ATT.piu 12 novlemibne 1952 de 
l'A)Ss>em'blée Ter.r~r:rale dU Tiogo; 

IJe oonsleh prNé ente:.r(du; , 

AllRETE: ' 

,ARTiCLE PREMIER. ilendll'e exécUtoire' au 
J'og;o~ la délibératton no 34/ATT. du 12 novemb.re 
!l952 pàr laqJUeUe l'.A:ssembMe 'TerrÏ1:otiale du Togo 
Jauiorise l,e 1ierri1!Qwe au Togo à c,éder à M. Ayi:VIOr 

, ', 

'5 
, ' ". ; \ ;,~. 

une parceUe rie terram domanial urbain non bâti d'une':i 
s:uperi'1:cie de 21 ares 89 cas, sise à Lomé à l'angle ',i\ 
d!U Boul,ev,ard Circulaire ,et du ch1amp' de Courses. " 
à dlstralred'ullie plus gran'd.e étendue immatriçul~'~ 
au nom diudit 1Ierritoir,e sous le nÛl 511 du Cercle de~: 
Lomé, ,et à recevoir en contvè-partie' de M. Ayiv!or:~ 
une parceUe de terram de 44 aTles: 126 cas. sise à Lomé " 
quartioer NyéJ.<JOnakpoé (carré nb , 34) immàtticulé. a, 

,son nom 'Sous le no. 101 du cercle de Lomé. ' , 

ART. .:l.Est appvouv1é, 'en oonsé<Ji'Uence~ le pro-:: 
jet d?acte d'échange qjl..l1 oonstate l'accord'des partie:s_ 

ART. 3. ,Le pré~ent arrêté sera 'enregistré, com-!. 
,muniqJUé et publIé partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 février 1953. 
'L. PECHOUX. ,,~ 

DEL/BERATION ND '34/ATT~ par laq:ue!;t,e l'Assen;-, 
:bléq Territorla'le dp T,og,o. aui.orisq uJt échfJ/lge d':im:, 
meuBle '8ntre te Terrilotl'fIt dJp, Togo et MonsIeur· 
Ayivor. ' 
L'As;semblée Territodalè du Togo, 

Vu le décret du ~ janvj>er 1946 portant 


admInistrative du Territoire du Togo. " 


Vu le décret du 2:'> octobre 1946 portant cr>é;atlon de 

l'Assemblée Représenta1:tve ou Togo. 


Déli'bJérant conformement aux disp'ositiol1S dte ,l'artJC'le 34­
dlt d!écret du 2!; oc1iolJre 1'946 portant création d~un'e Asslem­
b~ée Repl'léSle,n:tatiVie au Togo; , , ' 


Vu le décret du 13 maJ.'S1926 portant org.anà>aJtj{),n: duI 

Domaine et, dU rég'l'me .d,res terres domanJJallfJS au Togo et l'ar­

l'Iêté no 187 du 1er a.vri:J., 1927 dlétfrm!nant 'les contl.thon$.' 

d'apphcan,on d'u:dît déc1"et; , 


Vu le décnet '110 45-201'5 du 1er sep1iembre 194.:5 règl>eme,n:,..· 
tant au Togo le Doml.U;nle Publ'LC et1>es servitudes d"Uti'!îlté' 
~u'bl!ique ; " J ' 

Vu le décl1et '110 45-2016' du 1er sep.1!em'lJre 1946 règlemen":', 
tant aU. Togo l'expropnat~on pour cause ~'l\.1tt1Jté, publique;: ': 

Vu la t!:'ljJt,t16 i'1!u :l sep'tlem'b'r(;f 1952 par 'laquene M" l'Adtin- , 
'IlIilStrateur.Mat:re de Lomé d'ée1are s'ê.tre ' enten'du avec· M. , 
Ay.I'VIOr pour procêd!er à l'échalnjge d~un: 'tierralU domanial oon-;' 
t!îf un autIie .a.ppar~t à <:te' qer.n1,1(?'r e.n vue ,die la. ttéai:J'olJ '}' 
à'un cim:etrèr!e d'ans le quartier Nyékonakpoè;' 

, Vu le vœU fa.vora:ble émilS par la GommŒiQ,n MuniCIpale ' 
en vue d'un 'Ilel éc'hange en, date du 10 septemqjJ:'f 1952; " " 

Vu ~e projet d'acte d"échamge entre le Ter.riWrrtedu Togo" 
et M. Ay.r.v.or ,et l'es (pla!l1$ annexés; " , 

Vu le rapport no 81/AD/Dom. du 21 octobre 1%2 dre Mi,.:i 
Ie GommilSsal:re de la RépUblique au Togo;" ' 

A aoopté dans sa séance dU 12 novl\!m'D'J;1e 1952 l'es èflSpo.. <[,
sitlOrllS dont te texte SUit; '1:, 

AtrrlCLE PREMIER. ,Aux finiS de la créatLon d'un', 
clmet~èfe dans le quartiJer N yékJonakpoé ; 

Le T,erritolre du T>og.oest' autorilSéà céder à M. l, 
no11,> , 

'. [ 

NyivlOr une pàrceIle de terrain dom.anial urbain 
bâti d'une lSuperfide , de 21 As. 89 C<llS.' sÎ:s'e ,à Lomé'; 
a l'angJie 'dU: BOiUlevard' Circulaire 'et du Ohampdeoour- ': 
s'es à distraire d'une plus gTan:deét~nçt'Ue, immatricu':"; 
l,ée au nom dudit Territoire SOU1S le nQ 511 du Cercle de". . ­
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'Lomé, et à recevoir en contre-éhange de M. A,yivor 
Une :parœUe de terrain de 414 al'e& '26 cas. sise à Lomé 
q,uarl!:er~y.ék!onakpoé (ca:rré nid 34) immatriculé à 
son nom !Sous k na 101 du -cèrc1e de Lomé. 

A:Ri'. ,2. ..:-' Est appflouv,é en oonséqiUence l,e projet 
d~cte d',éChange lssp. qJU1 constate l'accord des parties. 

Fàitet '-Qélibéré 'en lS,éanoe pUblique' à Lomé, le 
12 .l1Jov,embr.e195'2. ' 

Le Président de L'A.T.T. 
Dermann AYEVA. 

tLesecrétazre, 
;L. LAwSON., 

P.rao••el 

ARREtE N6 140-53jF. 'ap 3 mars 1953 fiX:tJJtt le ré­
'r(ttme 'tfJ(f$ '1if1iS~aij{)1tS 'am'jli:dilf3Papp/lc,ables aaxper­
SOix/lels civils 'aes 'Cadre,s généraux, supérje:U(s et 
,lccati~,elt 'Servic.e au T,ogo. 

'LE OOUVERNEUI{ DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
OFFicŒR DE LA L~OION 'D'HONNEUR, 

;COMMISSAIRE .DE LA RÉPUBLiQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermin~nt les attributions 
)let lèS poUvoIrs dU CommlSSaine de la République au Togo; , 

Vu le décret du :1 janvier 1946 portant réorganisation 
.admInIstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
rtprésenfatIves ; 

Vu l'e décnet du (JO déoembI"e 1912 SUr le régime. financier 
dieS territoires ,<Iro.utr.e-mlerlet tow actes mod'if),c;atlfs; 

Vu le décret dlu 2 m,larfs 1910' portil'nt ~<è:gll!em;e<nt S11.r la 
fi:otde et les ,a,cCiI:jss.t:!>ll,1e8 die, solde' et Iles 1'extes modrflcatifs; 

Vul'arr.êté n~ 87·51 du 31 janvier 1951 portant créatIon 
:poUI"I,e per&0nnel Civil apparilfinlllutt à 'd\es 'C:a;crres admmistratl'fIS 
réguliers et pour dèS aO'ents cO,ntractuels 'ass~m:iJ.és un nou­
'Vt;au rég~ d".alIocatiion$'" familiales; , 

Vu 'Ia lqi lita 50.772, du 30 jutn '19!J~ fIxant ~es mQdatItés 
>d'attritmtIon der> soldes et IndemnitéS des fooc't1llOnnajres CI­
vils et 1l1li:lltal11eS relJevant du mil;nlstère die la France d'Outre­
Mer, les conditÎlOns de recrutemlent, ne mISe ie:n ,con:gé OU à la 
Iietr.a,ite de ces mêmes personnlels,; 

Vu l'e. décret no :>1·509 du 5 mal 1951 portanll règlem'ent 
oIll' Admin1stratlQn publique pour l'.appnlca.t1on ne Partielle 6 de 
,lia 101 no 50-772 <1u 30 jULn 1%0 l''elatlf à Ua: rép'ar.rition dIeS 
ca(1res :ere fonctionniau:'es cIVIL;; et rellevant ne Pautor'lté dlU 
Mil1Îstère de la Fvance dI'OUtt~~Mer en êadres gin:éraux, slljJé. 
neWs et· locaux;' , 

Vu le diécrtet no 51'-511 du 5 m:ai 1951 flxaont en applrca­
't~on de la lOf n"i '5()I-772 ,d,1l. 30 juin 1950, l'e;s r;ég'1me3 de ]:1Cl. 
munératlon, der> pre31atIons familiales, dies congés adminis­
tratIfS <fie aerta;ins cadres de fonctlJOnnaIres clVil'S retevant 
de l'autorité du MinIStère (j<e la Fr~de d'Outre-Mer; 

, Vu' l'arI1êfé n~ 146-52/P. du 13 février 195<2 portant répar_ 
'titl(}n et, clasSeinient dies cadres de fonCÙonn<alPes du T,ogo en 
c,aares sUjJérijeur5. et loca)l'X; . ' 

Vu l'arI".êténo147-,512{~:_::U 13 févrl~r 1952 fIxant le sta­
tut général des ilonCtllOnn~ d~ daId,t'e'S fSluJ;lérleurs et locaux 
flU Togo; 

Vu l'ar)1êté :no 49!S-52{P. ~'U 18 jutn 19512 l'A-ant te régIme 
de rém!lmératl()n des :\'Onctionnl!Ures \:1~ cadres supérieurs et 
locaux d'Il Togo;' . 

Vu ,l'avilS' émli:s' par l'Ass'em'bléle Terrltorll!.Ie du Togo dans 
sa séance du 26' noV1embne 19S2; 

VU l'.a,ppro'bati!on m.in1sténellie no 6447 du 12 févr;.er 19:;3. 

ARRETE: 
-+ 

A.RTICLE PREMIER. - L'arrêté susvisé I1()1 87-51 du 
31 janvier 1951 et les textes modificatifs sont abrogés 
et l'emplaoés par ks di:sposit1ons <suivantes: 

ART. 2. - Il ,est créé pour tous les personnels èÏ­

vils appartenant aux cadrfis généraux, lsupérieurs et 

locaux du Togo, atnSl que pour le per.sonnd contrac­

tuel, un nouveau régime de prestahons familiales 

comprenant : 


1) une aHocahon de p:r:emier établissement familial 

2) desallocatiODis familiale:s; 

'3) des primes aux prem11ers (âges; 

4) une aHocat1<on de salaire unique; 


,5) Ull supplémen.t familial de traitement; 

tds qIU'Hs $ont définis aux articles ci-apr.ès: 


ART. 3. - 'AltoCJ{1.tion ae premier établissement 

t'ami/bal - L'allocation die pflemi'er établi:ssement fa7" 

milialest unlfl allocation foriaitaire dont le taux est ~ 

unii10rmément fixé à 6.000 frandS par an. 


EHeest allouée pen<lant les deux premièl'es apnées 

suivant k pl'emier mariagè. . , 
 \. 

Elle ,est payée menruellement à terme ,échiu à p~rfir ' 
.' 

tiu moiS ISUIvant la céléb~afi,on officielle du mariage et 
" 

sa oonstatation liéguUère à l'Etat Civil. 

ART. 4. - AllocattoJ1.$ Fami"iale~. 
1. - Les allocaüoIllS familialtessont dûes à partir 


du d~iJème !enfant à dliar:ge; 

2. - Les. erufants qUi peuVient donner droit à œs 


allocationS sont : 

Les ,enfants légitimes, depuis l,e j,our de l',enregis­


trement à l'Etat-Civil de lieur nais:sance; . 

IJes en!fants naturels reoonnlUS, depuis 'le jour de la 


transcrlpt~on à l'Etat-Civil,de J'acte de reconnaissance; 

,Les enfants adoptifs" depuis le jour de la trans­


criptIon à l'Etat-Civil die .l'acte d'adoption; 

3. -:- Les enfants légitimes 1ft natul1els 'l1eoonnus" 

sans limitation de n:ombre, les ,adoptifs danS la limite 
de deux, \Ouvrent le droit aux aHocafi,ons ci-apl!ès ,: :~ 

De 0 à 15 ans, par lenfant et par an: 12.900,fr,s. 
Ces allocabon1s familiales sont dû,es jusqJU'à l'Iâg;e 

de 17 ans pour l'ienf~nt qui lest placé !en apprentis­
sage, jusqu'à l'âge, de 20 ans <S1 l',enfant, poursuit 

. s'es études ,ou s'il est, par Isuite d'infirmité 'ou de ma­
Iadl'e Incurab~e, dans l'impossibilité perm<!-nente, de 
se bVfler à un travail salarié. 

4. - LesallocaHons sont payées mensud!~ement 

à terme léch!u, à compter, du pl'ernier mo~s 'Suivant 

l'enl'egistrement de la nalssanœ de l'enfant, à l'Etat-

Civil. ' . 

'. La dernière mensual1téest oelle au oours die laquelle 1 

l'enfant attemt l'un des âges limités fixés ci-dessus. 
EUe est due pour la totalité d1u mois. 

5. Saut cas d'infirmité ou de maladie indurablt; 
".:.dûment oonstatée, le dIiOit à ces allocations ne se 

maint~ent pour les :enfants de l'âge scolaire, qiU'à la con­
dition. qu'~ls soient r,égulièrement inscrits à un établis­
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~ment soolait<e t<eaonnu et y }J'otl'l:suivant dlesétud[es 
!l1!ormales, ou qu!ils poursuiVient Un apptentis:salgie ré­
gulier nonsalarJé 

Le droit à oes. allooation's :est suspendu :si l'enfant 
est 'exclu temporairement die l'établissement soolaire 
où il est insorit p'endant toute la durét: de aette exclu­
sion. 

De droit à ces aIlooations cesse si l'enfant est 
exclu définitivement· de l'étab1i'ssement sooIairè où 
H ,est msorit, ,et pour oompter de la date de oette ex­
cllU!sion. 

Le dl10it à ces alIooations cesse ,enfin en caS de 
.d:écèsd~ penfant, pour oompter 'du jour du décès. 

ART. 5. - Pr/mesaux p",emJle:rs, âges Pour 
chacun des enfants lOuvrant droit aux· aHocatimls fami­
liales ~l ,est alllOué, qruand l'enfant atteint un an, pUlS 
deux ans, des primes aux premnier's âlges. ' 

Le taJUx de chacune de ces primes ,est fixé ~orfai­
tair,ement à 3.000 frs. CFA la priine e:st payab'le 
le dernier jlOur du mois où l'enfant .atteint l'âge fixé 

Plour les 'enfants natureLs 'Ou adoptifs, les primes 
ne seront acquiises que .SI la reconnaissance ou l'adop­
tllOnsont constaiiées à l'Etat-Civil avant que les 
enfants intéressés ruent atteint les âges fixés ci-de§sus. 

ART. 6. - AUocaiiolt de satalt',e anlq:u,e. 
1. - Une âllocauon, ct;;te de salaire uniqpe, est 

attribuée aux famiUes, ménages ou p'ersonnes' qui ne 
bénêfïcl!cnt q/ue d'un SI~ul J:1eVenu professiorinel pro­
Vlenant d'une activité salariée. 

Ladite aHocabon est· v,erséeàpartit 'du prèmier '" 
entant à charge., 

l.Je taux annuel de l'a'llocation de !salaire unique est,' 
fixé à_: / 

- 4.800 trs.pour un 'enfant unique à charge de:' 
moin's de 5 ans, 

, " 

- 2.400 trs. pour un enfant IUniqule à clIarge de 
plus die 5 ans, 

- 4.800 frs. pour un enfant d'itn;e famille de deux '; 
ou plusi,eurs enfants q!Ul demeure seul à charge; 

- 6.000 trs. pour deux enfants à charge, " 

- 7.250 trs.. pour tJ:1Qis enfants à charge let davantage.:, 

2. - Les revenus' pvo:l1essIonniels du ou des enfants.: 
de' la famille qJIli IOnt cessé d'êtl'e à chargen'entl'enf ' 
pa:s 'en ligne de oompte' pour l'aUoca!ion de salaire' 
unique. . 

ART. 
, 

7. - Supplém'elt,t tamilidt 'ac- traitement _1 
Pour teUIr oompte de la SItuation de fami1l:e, il est,; 
aUoué aux: perE\onnels visés à l'article 2 ci-dessus . 
un .~upp1ément familial'dfe traitemenf qiUloomprend 
d'une part un élément fbee, d'autre p(art un élément " 
pIioplortionnel hasé sur la: solde soumÏ!se à retenue', 
pour pensLon" après multiplication die cette dernière ... ~ 
par l'index de oorrectlon' appliqué aux soI,d,es.1 

, 1 - l.Jes taux die Chacun de ces éléments, suivant le 
nombre des !enfants à ch'arge, s'Ont fixés ainsi qu'il 

":.
' 

suit: . 

NOMBRE 
- D'ENFANTS A CHARGE 

ELÉMENT FIXE 
ANNUEL 

Ei.ÉMENT 
~ROPORTIONNEL 

Un lenfant à charge 1.200 frs Néant' 
Deux ,en'fa:nts à charg!e 1.500 frs. 2% .. 
Ch~qlue 'enfant à charge len iS,us du 2e 1.800 frs. 2% 

\ :. 

" 

.::1 

~f 

Plour l,e caloul de l'él'ément proporUonnel" la rému~ 
nération défmie ci-dessus (solde soumise à retenue 
pour pension multipliée par l'index de oorrection), 
sera diVlSée en tranches qui seront oomptées comme 
suit : 

Pour la totalité ldie 0 à 100.000 

'Pour 80 0/0 ide 100.'001 à 200.000 

J~our .. 60 % de 200.iool'à aoo.ooo 
Pour 40 0/0 :de300JOOl à 400.000 

PiQur 20 0/0 Ide 400.1001 à 500.000 

'Pour 0 .' au dlessus. 
II '- La notlton d'énrant à ch;arge à retenir pour 

détermil1!er l'oluvertune du dl10it au supplément fami­
Ijal est cene fixéelen màtièr,e, d'aHocations fam'iliales 
à l'artICle 4 cI-deéslUls. 

III - l.Je lSupplément'famil.ial ISUit I,e sort .de la solde 
soumise à retenue pour pension, son montant est ré­
duit dans res pl1oportion:s IÛÙ cette rémunération se 
trouve r.~d'Uite pour q;uelque cajUse que ce ,soit. 

ART. 8. - Les fonctionnalrels provenant de la: 
''Métl1opolre, d'lUn département o:u d'un territoire d'ou­
tl'e-mer 10,U Hs auraIent vocaHon à bénéfider d'un 
régIme plus favoraMe recevl1onrf: à titre perso1lJ1ie! 
l,es avantages (je de régime. 

Oes lionctiônna;Il'e:s' recevIiont, le cas, ,échéant, une 
indemnité différenHe1lre ient1'ie Le' régime familial de 
l,eur terrlto1,l1e de !service lCt'CelJUl de Ieur territoire de' 
pliovenance• " 

En ceqUl oonceme Iles JfIonctionnaÏres pl1Ownant. 
de la ''Métt'lOpole; cette ,indemnité Js,era :égal!e àla diffé-' 
rence !entre. . 

1) le montant total 'des 'émoluments à caractèr,e 
familial auxquels ils avaient droJt 181 les dispOsitions 
rdatives à ces derni,er:s fétaient applicabllfes dans le, : 
territ01,re Ou ils '!e:x!ercent IleUm' !fonctions sur' la hase 
Peu 'SalaIre moyen nrorm:af de 11.160 t'rancs. Oe mOntant 
tiQiel1é ,ell! trancS métropolitain:s :est!:retènu pou.r sa" 
oontl'e-val,eur en monnaie locale d'aIftès la parité én. ; 
vigueur pendant la péri'Üde sur laquelle . porte la ". 
HqIli!idaHon, multipliée par l'index deoorrection fixé 
pour le territ01re con'slidié~é;, 

/ 
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2) l'e montant libellé !en moninak locale des alloca­
tions qjUe ces mêmes per:sonnels fleçoivent au titre 
des dispo.siHons du présent arrêté,. 

ART. 9. - 1 - 'Loes . prestabonlS familiai'es créées 
par le' présent arrêté ne· pourJ'1ont êtl'ealLouées au 
iionctionnaire,ou 8<ssi\m'iléque s'il ,est Chef de famille. 

EUes ne.pourl1ont; pour Un même ienfant,en aucun , 
cas~ 'S'!'! 0Umul'~raVre:c llUlIe 'bour&e entière scolaire OU 

,av,eé une boùrse ,entière d'enseignement supédeur. 
, 	,EUes CeSSiet10nt d'êtl"e aCqjUises,. pour !Un entant 

admis dans IUnétabHssement ,soolaiJ:e ou universitaire 
se C'Irargeaht des ,;prindpal'es' dép'en:ses d'entlietièn (nour­
riture, habiHement, frais de transport) ',du premier 
jour dru mois SUl,vant l'arrivée de cei ,enfant dans 
cet établi'ssem1ent. 

II - En cas de div.orce OU de séparation de corps 
entre deux f.onciionnaires ou aissimilé;s, I:eur situation,. 
alU point de vue de ces prestations, fera l'objet d'une 
décISIOn spécial,e partâgeant l,es aUocati.ons ,acquis,es 
au titre du présent arrêtépnoportionneUement au 
n:omb:re des [enfants ISSUS du mariage, qpl seraient 
laÎ!ssés Al,eur charge liespective par les décisions 
jru!diClail1es. , . . 

'Si. la !femme n'est pas fonctionnaire, les aUocaHons 
acqui!ses. :serontconservées au chd die famill:e, à char­
ge pour lUI de r.everser à son ,conjoint séparé de corps 
lOudi\llOrcé, à peine de s'en lv'Oir, œtirer l,e bénéfice, 
une piioporHon de ces allocations déterminées oomme 
Cl-dessUS. 

Bn cas de décès de son mari, la femme fonction­
naIre sera cons~dér:ée 'comme chief de ·famiUe et .sera 
admrse au bénéfl'Ce kjie oes pre;stat~on'~ pour oes propl1es 
enfants .et ceux qu',eIlre aurait J:leoonnus ou adoptés 
(/.anlS les limites fix:ées par ~e présent arrêté. 

ART~ 10. - 1!oute déclaration frauduleuse ten­
dant à faIre ;aIlouer à un 'Fonctionnaire .des allocatioris 
SUpér:1euI1esà ceHes .auxq:uelles i.1 pourrait prétendre 
a'U titre du présent arrêté i1era l'obj,et· de poursuites 
judiciaires, • IsallS pt:éjudice' dies sancHons. administra­
tIves qJU~ pourrai'ent être pl1ononcées. 

.ART. 11. Ena,'Ucun cars, l'e total des émoluments 
à càractère familial auxquels aUl10nt d110it lesperson-, 
nels v,Ï'sés. 'par. I,e présen~ arrêt,é ne pourra être infé­
rl'eur en monnaie N)Calie à cie~Ul, des 'seül,es allocations 
de niêm'e nature qlu'iliS percevaient sous l'.empire de la 

. règlementat10n antér~uIle. 	 . . 

ART. 12.- L'es prestations familiales dont peuvent 
. bénéfiCier l,es personn'~lls vi~és à l'artide 2 llÛrsqiU'ils 
sont en posittondie. congé ou die permission rétribués 
dans un territoire de l'Union Française sont celles en 
vigll'f,ùr d;ans ce territoil1e .aux taux J;esplus élevés. 

ART. 13. ..:....' De pJ:lésent arrêté qjUl prendra effet 
pour. ootllpter du 25 c1écemb:r;e 1950, sera enregIstré, 
publ:té. doommulliqluéparlout où besoin sera. 

,Lomé" 1e 3 mars 1953. 

L. PECI}:OUX.; ; 1 

,< 

Pro~uil. pharm,aceuHques 

ARRETE Nr/ 141-53/A.P. dJp. 4 inars 1953 moditlfPtt . 
l'arrêté JiP, 760/S0IAO,_'d1U 25 oct.olJre 1951 complè- . 
ta1lt l'a ll'SM nj(l2 tJ;e5 pro(tuÎts pharm.aceatiques(tonL " 
l'impoft;ation et la mi5<c (!.!l Ji,ente. sont au/or/sres \ 
'dans te Territoirè. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-'ME~, 
, O'fP1CIER DE LN LÉOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 ma;rs 1921 dérermmant1es· attributiQlls' 
et lies pouV'Olrs du Commissaire de la République aU Togo;' 

Vu le décret du 3 janVler 194.6 portant' réorganisatlOll. 

administrative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 

représent<ljtlVJes ; . 


Vuve décret du 4 ;m~tl .192& rè n'tant le çommerce, 

la vente, ,la dé'ùentlon: et l'emploI subste'n~es vle'nefileuses 

au Togo, ,ensem'tXlJe ~e décret du 25 mal 1952 le comptétant; 


Vu ledéctfet dIu 4m:a,t 19281 règtementant l'exérc!J:c'e d!e la 

ph>armade au Tog1O;· 


Vu l'ar'r,êténo · 650 dJu 1'5 fiiOV'em'ore 1928 portant applica­
tion dres~ dl:sposiilion:s dies décrets du, 4 m'al 1928, en~"mbl~: 
tous arretés, J:e mod!iftllint ou l'f! 'Oomp1etant; . 

Vu. l'arrêté nlJi 760jSOjAO. comlpaé1Jant Ia' liste nQ 'l. dies 
produits, pharmacie'ufrques oont l'ImportaTIon' et La mise en 
vente ISOnt autorisées dans JJe Terrltoll~; 

Sur le rapport d!e l' InspoectJeur dres Pharmacies ,.et la· pro-
POsitlOll dU Directeur die fa Santé! publique; . 

ARRETE: 

ARTir.cLE PREMIER. - L'artIcle Rrem~er de l'arrêté 
nQ 760/S0/AO. du 25 loctobl1e_1951 ,est mOdifié cûmmie 
Si!lit : ' ',.,' 

,~; Est oomplétée oomme ':suit la lj,ste lW 2 des pro­
duits pharma.ocutique;s dont la 'vente 'est auton:séè 
da11JS l,es dépôts,p liévus A Fartiche 3 de l'arrêté du 15 
novembre 1928 susvisé. 

.Toute spéoIalité, autre qlUei lies plioduits jnjedaibŒes 
ou oomportant, dies oontr,e.indioaüons thér:apeutiqlues,. 
n'appartenant pas aux: tabl,eaux A.Re. ayantlObtenu 
le ·vrsa ,dJuMt,nistre d,el la Santé publique (Artide' 
44 de la Lm du 11 bgeptembr.e 1941) . 

Toutés alUtres 'dispositions de cet arrêté demeurent 
en Vigueur. 

AR'f. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqjUéet publié partout. où besoin ,sera. 

Lomé, le 4 ,mars 1953. 
L. PECHOUX. 

Ta"e sur les transactions ' 

ARRETE ~ 150-53/CD. d:a 5 mars 1953 rllpporta/tt 
l'aJ'fbté ltf:J, 868-5'2jCD. c&a' 29 novemlJr.(J 1952., 

, • f 

L'Fi' GOUVERNEUR DE LA FRANCE' D'OUTRE-MER, 
OFFICIER' DE LA LÉGION D·HONNE~ . 

C{)MMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminantloes attributions 
~t les pOUVOirs du Commissaire de, la République aU Togo; 
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'Vu le décr>et, qu 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmistrative du 1ierrltoIr>e du Togo et créatlon d'assemblées 
représentatives ; . ' . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publication des ~xiles réglementaires au Togo; 

Vu Ile décret dru 2~ octobre .1946 p.prtant création de l'As­
semblée RJept'ésientative <tu Togo; 

Vu la d'éli1fjérat1on n~ 28jA.T.T. dru 1er novembre 1%2 
qo,mp1éta,nt 'et modlff]ajnt liE!5 Tègle'3 d'assl~~e de la taxe. sur 
~es transactIot1lS; , 

,ARRETE: 

ARn.cLi:: PREMIER, Est rapporté . l'arrêté np 868­
5'2/CO. dlu29 lliovembrl7 1952 r:endant exécutoire 
la délibération ~k:I 28/ATT, du le!' novembre 1952 
oQmplètant et tnr()difi;ant les règles d'aissidte de la 
ta:x:e sur lCis traniSactions. . 

, ART. 2. - Lie présent arrêté sera enregistré, publié 
et Çlommuniqué partout où beSOIn sera. 

Domé, le 5. matiS 1953. 
L. PecHo.ux. 

Forêt 

ARRETE MA 151-53/EF. 'fAa 5 mais 1953 modt/J'ant 
. l'arrêté nd, 319 tm 15 'i1J/,Jt 1939 portant cta$semelit 

lie ta Fofêtd'fl tflwoulo (cerCle de l(lou'io). ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR 

COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~et les pOUVOIrs du Gommis§ai.pe de la, Républtqtte a:l1 Togo; 

Vu le décr>et du 3 janvier 1946 po~tant réorganisation
adm1l1Îstrative du terrItoIre du Togo et créatton d'assemblées 
représenta~ives ; 

1 

Vu l,e décl1et du ~' fevner, 1938 portant Qrganlsationdu 
régirn:e forestle r n,u Territoire du Togo; 

Vu Farr;êté .0'0 ZHI du 15 jum 1939 portant c1assemlen~ die 
, fa forêt de la WQuto; . 

Vu l,e procèJs-vl(~r'bial die la réunion d'C Commission .du 'Il 
févri,er 1'953 diest~née à m{)d~f1,er les l1rni1l€'s ne la forêt 
classée die, la' Woutoj , " ., 

ARRETE.: 

. ARTJCLE PREMIER. Est donstitué en forêt do­
manial,e claissée '!Je périmètre 'défint oomme suit : 

10) A l'Est: ~ La voi'e f~rrée du point kHomé­
- tri'QlUe 87,400' (A)a'U pomt kilométrique 93,;285 (B) 
pomtoù la route Lomé-Pa1imé trav'erse à niveaU 
la voi'e/ferrée. ' 

21:1) ~ Au Nara:, - a) une droite d'orDeni'em'ent 
magnétiqlue.30'0' gra'des, isslue d,u pointB ,et cdUpant 
en C la piste AV.étont6u-Sofia. 
. b)la piste Avétonou-Sofla de C jusqu'à son point 
de l'enoontre' avec la riviève Egbi (0). 

, . ::30) - A l'QlJrJ$l: - La rivÏlère Egbi de 0 JUS-
qu'à 'SOn oonfluent avec la riv~èl'le Wouto (E)•. 

4il) - Au sua: a) 'fa rivièroWon", d\' E en:....t·~ 
F IF étant I,e ploint d'intef\Siécti0l1 die la rivière Wouto 
a~'~c une oonVientionll'eHe d'orientation magriétiqJUe 300 " 
grades isslUe diU pOInt kUométriqJU!ç92,500 de la route '~ 
Lomé_PaIimé. . ." 

b) la oonvcntionn:e1l:e FO, 0 étant le point kno_ 1 ~ 
métrIqlUe 92,500 de la 11()!{1t'e Lotné-Palimé. 

, rc') la route Lomé-:-PaLimé !de o,en li, Hétantle 
point kilométrique 92,80'0' de 'oette route.', " ' 

d) la> oonventionll'eIle HA 'ayant un' orlentement ! 

magnétique die 30'OgradJes. 

'Enclave 'd/Egbicopé: , 
D'un point sltué !Sur ~a p~ste j3U:a'nt ide la 110ute Lo­


mé-PaUmé à Egbioop!é et là 200' mlètres de ce village: 

10. - Unie dl10ite d'odientement 20 grades te! de 

longueur 30'0' mètres allant len I. .,: 

~. - une droite id'orierite11Jlent 220' grades et de '.:' 

longueur 500 mètres aHant len J. '~ 
~. :-:- De 0 lU11e' droite d'orientement 1DÛ grades (.'; 

alI:ant à ~a: rlVlhe ;Egbi (K). 
40~ - De 1 iUnle droit,e d'orientement 100 grades 

allant à la' rlvijère iEgbi (L). 

ART. 2. - Des 'droits d'usagfis maintenus sur la 

l10rêt sont 'deux énumérés à l'artide 14, du décret 

du 5 'février 1938 iSu;r le régime forestier du Terrl­

toire . 


ART- 3. - La r:épressionde:s infractions au pr:ésent 

atrêté s'e'fTeetiUera oon'f1ormément aux dirspaslHons dJu 

Titr~ V du dé,cr.et ditt 5 févr~er 1938. 


ART- 4. Le,Ooinmandant de Cerde de KllÛuto 

et l,e CbJef du ServIce des, Eaux 'et Forêts 0011t chargés 

de l',exécuhon du présent arrêté qUI sera enregistré, 

oommuniqué ,et publi;é partout où belSOin ,sera. 


Lomé, le 5' mars 1953. 
L PecHoux; , 

. ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotion 

Par arrêté du Ministne de là France ,d'outt"e-mer 
en <tate du 23 février· 1953, ont été pliomuS dans Ile 
cadre g:énéral' des' g601lOgues .de.. :1a, Frar:ce .?'o.utre_ 
mer, pour oompter des dates .mdlCJjuees cl-ap:res" tant 
du poInt de vue de la slOl<Ieq/Ue 'de l'andenntet~: 

A la 1re class.e Oju grade de géo4qg.ue. 


M,M. ... ,. .,. . . '" .. ,. . 

Aicard (pierre), pOiUr oompter d? 1er japvier 


1953. 


... . . 

--~-~.. _­
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TOUR DE SERVICE OUTRE-MER (}ES FONCTIONNAIRES 


CIVILS APPARTENANT AUX CADRES RÉGIS PAR DÉCRET 


Embarq,ueme.rd à partir du. 1er avril 1953, 

T~SMISSI'ONS D'OUTRE.MER. 

A. Personnd Supérieur 

SERV':JCES ADMIiNISTRATIFS 

QrOlLpe'aep inspecteurs prjncipdilx. 

.- . .. .' . 
Poor servir aU 'f'Ûg-o. 

M. Deranty (Gérard). 

~ ,. '. . . . . . . . . . . .. , . . 
APMINISTRATloN GÉNÉRALE 

.. . . .'.. . . .. .. . . .. . . . . .. ... . .. . ." 

,Qroppe ~ soùs.d1:et-sdB hUMaIt, ré,d'acteurS et 
réœacteuts staglliir,(J$. ' 

. .. . . . ..... . . 

,Poor servir au Togo. 


'M. Si~nat (Marœl). 

...... .... .1 . . . . . .. . . . . . 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Nominations 

, Par arrêtés et décision'S du Oommissaire de la Répu­
bliqiUe au Togo: , 

Na 1l7-53jCP. du: 
'26 février 1953. M.' Rodary Pierre, Ingénieur 

Principal de ,~ classe des Travaux Publics de la 
Franoe, d'Outre. Mer, nommé Adjoint au Diliecteur 
des Travaux PubHcs 'et des Transports pour les ques­
bonS de Travàux Publics et de 'Mines par dédsÎlon no' 

,22fTP du 21' février 1953 'est nommé Chet du Ser­
yiœ des Travaux Publics iet des Mines du Togo par 
mtérlm pendant le oongé de Monsi'eur Ambard, Di­
recteatr des Travaux Publiçs et des Transports. 

'M.Venault Lœis, Ingénj'e!ur de 3e class,e des Tra­
vaux Publics de la France d'Outre-Mer, nommé Ad­
joint àu Directeur des Travaux Publics et des Trans­
ports pour l,es qIl,lestiOllS de Cbemins de Fier .et die 
wh~rt par déclslon tliCl 67jDT du 23 février 1953 'est 
nommé D,irçct.eur par intérim du R.éseau des Chemins 
die F,er ~t du Wharf pendant le oongé de Mon.sieur 
Am'bard', Directeur' des Travaux Publics ,et des Trans­
ports. , . 

L:e ServicedJes Travaux Publics .et des Mines d'Ulle 
Jfart .et 'leServioe 'du Chemin de Fer et du Wharf 
d'autre part Sievont auton.o~es p'endant le congé' du 
:DIrecteur :des Travaux Pubbcs let des Ttansports. 

Toutes dJiSPOsitiOfliS contraires sont abrog~es~ , 

NQ 277jD/CP. du : 
126 févder 1953. - '~.' Dubo~s L,ouis, Ch:ef de 

Bureau, d!~ 2e classe d'Administration Générale d'Ou­
tre-Mer, de retour de congé et attendu à' Lomé, par 
avion, le 26 février 1953, 'est nommé Chef du poste, 
~mini.str~tit de Kandé (Cercle de Mango) , avec ré­
SIdence a Kandé, en l"emplacemen.t deM. Terrac,! 
,Chiet de Bulieau de classe exceptionnelle d'adminis­
trahon Générale, en instance die départ; en congé 
administratif. ' 

, No 145-53jCP.du: 
5 mars 1953. -' M. ,Atsu Kodjo FrançoIs, titulaire 

diu diplôme de/ l'Eoole régiorial,e 'd'Agriculture, d'On:­
d,es (Haute Garonne) ,et du diplôme d'études agri­
ool'es diu dt\txièrnie degré, ,est admis dans le cadre' 
supérieur des Conducteurs des Travaux Agriooles' et 
Forestiers du T,ogo, en qualité d'Aide-Conduct~ur, 
de 3e classe stagIaIre. ' 

M. Atsu est mis à la dispositl'Ûn du Ohef du, Servi-: 
ce de l'Agriculture à Lomé. 

----,-~--

No 148-53jCP. du: 
5 mars· 1953. M. Yombe Akon, anden mili­

taIre, 'est admis pour oompter du 1 el': mars 1953, dans 
1: c~r,e local des agents de Police du Togo,en quali­

te de 'StagIaIre en 'l1empla,cement de . M. GnaCad]â 

Raplhaël, a:gent de police stagiaire" démissionnaire. 

, M. Yiombe, agent de Police stagiairè, est àffecté 
au Oommissariat de Police de Lomé. 

, " . 1 
Table.u d'avaaeemee' - Promotion 

Nh'i 116-53jCP. du: 
, 26 février 1953. - Sont annulés, ,ente qUI con­
cern~ M. Tetegan Chrlst'Ûphe, Contrôleur de 3e clas­
Se du cadre oommun supérieur des P'Ûstes et Télé­
oommurncations de l'Afrique Occidentale Fra:'nç~Ise: . 

1brl ~,l'arrêté nei 73-53jP. du 7 févrler1953 
portant InSCriptIon au taMeau d'avan<::ernent du per­
Sionnel des cadres Locaux du T.ogo pour l'année 1953; 

20/ l'a.rrêté mi 74.53jP. dIu 7 février .1953 por­
tant promohons dans le perBonnel des cadres lotaux 
du Togo pour le premier semestlie 1953. ' 

No 118-53jCP. du: 
26 févri,er 1953 . .-:... Sont annulés" 'en ce· 'qUI con­

œrne M.M. 'f.étegan Christophe, contrôleur de 3e 
claiSseet Brassier. Paul, oontrôl,eur die 4e dass,e, tous 
deux du cadre commun supérieur des p>üsteset Télé­
communications de l'A.O.F.:' 

1qj -l'arrêté nlQ 930-51jP. du 28 décembre 1951 
portant inscrIption au tableau d'avanoement du per­
sonnel des cadres' locaux du 'f.ogo pour le let Se-,', 
m:estre 1952; , . .,' "',' 

20 j " l'arrêté nid 949.51jP,. du: 31 décembre 1951 
portant pr'ûttli0ÎLon dan's l,e personnel des cadres locaux 
Qu Tiogo, pout. le 1er, semestre 1952,;, 

"-'­

" 

, .~. 
, ',j 
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"30/ - l'arrêté niai 950~51 jP.. du 3 i décembre 1951 
'portant intégraüC?n, et ,veclalssement dans le <:ad.re 
l'Ücal des Transmlslslons du Togo, des agents demls­

.' Slionnalves di~s cadres oommuns supérIeurs let secon­
dalres des Rostes ,et Téléoommunications de'l'Afri­
qU'~ Occidentale 'Française. 

,-------- ­

Absence irrégulière 

No 282jD/CP. du: 
26 févrÏ'er 1953.' - Est oonstatée, pour oompter du 

',15 octobre 1952, l'abs'enoe irréguUèr:e de 'M. Johns'Ün 
Clar,ence moniteur adjolllt de 4e, classe du cadre oom­

.mun seo;n'daire de l'Ens'eignement primaire de l'Afri­
qllle Occidental~ Française, précédemment ,en service 
à Tsévié. 

Pendant toute la durée de son absenoe irrégulière, 
'M. Johrnison n'aura droit à aucun traitement: 

SuspeRsion ,de fonctions 

No 147-53jCP. dru : 
5 màrs 1953. - Est ,et demeure rapporté l'arrêté 

no 930-5,2/CP. du 19 déoeml?re 195~, portant su~­
-pensilÛn de foncholls de M. Gnagblod]o Joseph, ~n­
gaid.tet:':Chd dru cadre local des agents de 'pohee 
du 1101510, en serVlOe alU Commissariat· de pol1ce de 
Lomé. i , 

N0 149-5'3jCP. dru: 
5 mars 1953. - 'M. Seddorh' Val'entin Frantz, mo­

niteur ,adjolllt de 5e classe du cadre l'Ücal seoon,daire 
d'e l'Enselgn'ement Primaire du .Togo, ienserVlce a L~­
mé, 'eh 1ll'sfance die oomp:aruüon çi,evant ,le consell 
de disCIpline, lest suspendu de ses ~onchons,' pour 
oompt,er du 18 févrIer 1953. '. 

Pendant toute la durée 'de sa: ,suspension de fonc­
hons M. Seddom, qlUl a ahan'donné son poste let lest 
actuelLement en fuite, n'aura 'dJ:1oit à aucun t~~itement, 
à l',exception, toutef1oi:s, des prestations famlhaf.es. 

Sanction disciplinaire 

No' 305/DjCP. du : 
5 mars 1953. - Un blâme aveC inscripti'Ün au dos­

Sl'er 'est Infligé à :M. GnagbllOdjo Jose~h,. Brigadier­
Chef du cadre local des agents dePohce du Togo, 
enserVlce à Lomé, pour faute grave ,en serVlCe. 

D'mission 

No 146-53jCP. du: 
5 mars 1953. - Est acceptée, pour compter du 

28 février 1953, la démtssion de son emploi, offerte 
par M. Gnacadja Raphaël, agefI~ de, Polic~ stagiaire 
du cadre local du Togo, ,en servlce a Lome. 

Révocalions 

No 143-53jCP du: . 

4 mars 1953. - M. Maide Norbert, Ouvrier de 4e 


class:e dru cadre llÜca1 des Travaux Publics du TlÜgo, 

sU'spellQU de ses functilOns par arrêté nO 864-52(CP. 

du 27 novembre 1952,et oondamné le 28 novembre 

195'2 là !tm ah de prison,6.000 franos d'a~mende 'et 

cmq ans 'd'interdidion de' dJ:1Oi~s civiques, POU! \'101 
 ··',i 

- au préjrudlOe de l'Administraüon, par lie Tnbunal . \' 

oorrectionnel d'Atakpamé, lest révoqiué) pour compter 
du 1el' mars 1953. 

", 
No 144~5i3jep. du: 

4 mars 1953. - M. Joshua Elie, assistant de Po­


lice adjolllt de 5~ classe du cadrie local 'du rogp~ 

suspenQu de ses i1onctilOns par arrêté nO 889-52jCP. 

du 11 décembre 1952, ,est révoqlUé, pour faute grave 

en servioe, pour oompter du .1;e't mar.s1953. 

,'M. JlÜsh'Ua OOllis·erVe s'es droits à la pension de 


r,etraite. 


DIVERS 

Appel d'offres 	 :...~ 
., 

:.lI 

Par décislons 'et arrêtés du Gommissaire de la Répu­
bliqlue au Togo : . 


Nt> 281/D/AE.'du:, 
26 f1évder 1953. - Les oommerçants dont l,es. noms 

SUlvent sont déslgnés pour faire partie de la commis­
SllOn qUl statuera sur leslOffres se rapportant au ta­
bl<earÙ 201 du pJ:1ogramme d'importation au' Japon ";i",(Appel d'Offres du 20 mars 1953)._ 	 . 

'MM. Galland - Ber,son - Jones - Larrieu. , 
.i 

Commandement autochtone 

Na 142-53jAP. du: 	 1.:' 
4 mars 195'3. - Est reoonnue la cl.éslgnation faite 

oonflÜrmé~<ent aux r~gles ooutumières du nommé Di;aq_ 
kaUa oomme ch.et du canton de Katjamba (Subdlvl­
Slon 'de Bassan - Cercle de So~odé),en l'empla­
cement d:e OuyomblÜ, décédé... . ~ 

. ~ 

L'indemnité annuelle de i)oncüons attribuée à l'in­
tér,e,ssé I~st 'fiX!ée à 24.000 !francs. 

Oette dépense lest imputa.bl'e au Budget local du 
Togo - Chap'- 5, art. 15, parag. 4 - Ex. 1953. 

L'e prés'ent arrêté aur,a ref:t1et pour oompter . dru 1e~ 
janvl1er 1953. 

ConseU consunatif des sports du To,o 

NO 302/I?/IA. du: . 	 , '. .' '. . 
4 mars 1953. - Le,s membtes du Consell OonsultatIt 

des Sports prévlus à l'artié~e 3 de l"arrêté no -41:5~/IA 
dlu 27 janVl'e:r 19513 'pour :repl1éS'enter le~ Ass:oq:atilOns 
Sporl1\'1~ iSpnt : 	 ;~, 

-. 
 . .. ­
\ . 

,-"-~~~~_.- -'---	 --,~._-",:._-_.. .._._ 
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M.M. 	 ÂmOOllOU Adi~lp!hie, Com'mi's d'Adminis'tratio:n 
Bra!Ssjler Paul, Commis d:GS P.T.T. 
K:~ey Ernest, OQmm'ÏIS 'd~Adminis,tratilOn 

LalSsiey Plhil,i;plp!e, Maga:s~nJiJer à la S.C.O.A. 
Brude E.G. Oommis d'AdminiSitnitt'Üu, 

oas dé!s:ig~atlonls sont V1Il'lables pour la saiSiQnspor­
tlVe 1952-53. 

Dél'g.Uon de f.acliolls 

Nd 293jDjAC du :.1 
27 février 1953. lM. Le.Ueutenant Louis de 

Gourville, Secrétaire administratif, du Comité Local 
dies Anciens Oombattalits et ViC'funles de' la Guerre 
'du Togo est 'délégué dans tes fondions d'Ordon­
nateur du Bitidg:et die ce Comité. 

Exonération de pénalité 

No 294jDjT.P. du: 
,'27 fêvrifer 1953 La S~Qijét'é « ]rohn Wa1kdien 

et Gom'plagniJe»~ titulaire dlu ma!rqhl6 57JTP du 30 
aJoûf 1951 ,est !e'XIoné'r:ée 'dJe la piénaJUté ipfligée pOUl 
tletaid' à la Iivr~on de Gut-Badk. 

Justice 

; Nd 299jDjAP. du: 
4 matis 1953. M. TOUsset Mardel~ RéldJarcteur de 

2e dlas'se d'A'dtn;i~stratiiOn Oénéliaile d'Outre-Mer! 
Adjoint au Oommanda1nt de Cerdle de Dapan\go,: ,est 
n'Ümmé Prés,ïdlent du Tr~blunal die premier degré de 
Dapango, enrernplacenrent de M. Oherhansh Georges, 
Ohief die la Ciraonscl1i,p'tion Agrioole de Mango-Dapan­
go. 	 : . 

NaturaU..Uon 

par drédret len date du Il août 1950: 
. . .. . . . . . . . . . 

Art. 6. - Sont admis au statut méi;t1o:poali;~ain 
français: 
. . . .. . . . . . . . . . . . . . " .:. 

D'A,l1rnle.i~ (Jul~en), Grand PlOpO (Daihomey)~ 11­
02-22. - 10657 x 50 -"- 98. 

D'Almieid.a, née QaeuU1l1\, Ouidah! (Dahomey), 02· 
05~26. - 10657 x 50 -98. 

" .. . 	.. . . . . . " . " 

Pen.ioa. 

1 	 _No 127-53jF./dtt: 
,27 févn'er 1953. - Sgnt aoncédées sur la Caisse 

()je l'etraite du pelisou'11:e,lpies qadres autorutones (lu 
moglO, lespens~!011iS suivantes: 

PENSi;oNS PROPORTIONNELLES 

FOiur c',<o11ipfer 'dit 1er 'hiPMt 1952 

10 ) Tflent,e-tl1oi:sMi!,l,e Deux, Cent Soixante ,Dix,' 

Sept (33.;277. -) fnanqs 1,'ap ai .l"~X.J~uvrier 'de 1re 


ctais's!e de;s T.P. Soissahl Da'Vlid <JIUl compte 22 ans 

et 10 mlO'ils de iservides ieffiectifs; ( 


Qio) Trente.'djeu\x 'Mil:~e Tl1o~S Oent Quatre vingt~
'Tr~ize (32.393. -)' fra,lJIqs l'an à l~ex-chfe:f 'd'lêqiuipe 


die 1re! ctass,e des T.P. Gondo Ouro Gafio totahsant 

22 a;nnéeslet 6 moilS die servi,o'esadmin.istr.a:tifs. 


'Sont r~Vlsêes let port~es :afi1x taux sU,~va:nts 'l,es pen­

Sllons; de ';retraites défime.s ci-aprè(s': 


d compter 'fht l'~r. ocü1;b!re 1951 

a) PENsrpN D"INVALlDITE 

,Quarante_QUatre Mme Huit cent Trente-Tl1b,~S 
(44'.833.) frandS l'an à 1'Iex-Oornmi!s d'Adminjstration~ ',. " 

adjoint de 1re clalSSje d'Alme.ida A'ntonio. 

b) PEN~ON PROPORTIONNELLE: 

Quarante-Neuf MUle Trois Oent Dix-HLlit (49.3181 

trancs l'an à P,ex-Corn,mis d'Administration principa 

de 1r.e dalsse Dossah Pill'ut : 

. Les pensjlOns ,a'coordées par l:e présent arrêté ainsi 


qltJle oenes J:'levis,ées sel10nt majorée.s de,s allocatiloiis 

famihales aHo'Uiées dallis les oondiHons fixées par les 

textes 'en vigueur. 


'{Sont ahl10gées Les <lisp1ositio'l1ls d!es arrêtés n"'el 

4510-52 F ,et 821-52 'F des ,26 mail ,et 12 ltIOvemb~ei 

1952 cion.cernant tes ex-OornmlS d'Administration Dos'" 

saib Paul 'et d'Almeida Antoni,o. 


No 128-53jF. ~ = 

'27 fév'ri,er! 1953. Son;l 'aêoordrées ~ux ga~des 


die Cerd:e ci-apr.ès dés,ignlés~ Iles pensLons. pl'Oport1lOn.... 

nel'I,es Sltllvantes : , 1 


ipour: compter 'dP. ,1er, j.a.(lvier 1953 

'1) Au taux anniueld;ie Onze Mine\ Tl1Ü!I:S Oent Vingt.. 

Deux Fr.an<:;S (11.~2 flis,) a,u g1arde de 1r,e, classe 

AH Ta'blona'n~ No. M~e. 'l,209J, né vets 190,7 à Kabou, 

oercle de: Somorl'é (~ogo). 


12) Au talUX an:n;u.eld,e Nf[UfMi~le Sept oent Qua~ 

rante Sept Franos (9.747 frs;) au garde ,de l r.e classe, 

Namand;i,e A'kla!'tliJOJ Na.• MI'e.r245i~ né vers 1915 à 

Ati:l1loté, Cercle die Mango(Togo). 


'La dépeniSe résultant dlU p'a'Îlement de ces pens~ons 

est imputable au Budget IodaI du ~ogo. 


" 

.' 

S. 1. P. 

'NP 120-5I3jAE. du: 
126 févr'i'er 1953. M. Marqel, Ezin, chef du vil­

lage d'Avété (canton Gnagna, Gerc~e d'Atak'p~mé)~ 
lestillommé Vice-Ptésiden.t du OOllisell d'Admml!stra­
tJ.,Ot:1 de l,a Sodi,été Indigène de Prévüyance d'Afa­

, kpamé. 

http:ci-apr.�s
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No 131-53jDom. 'du: 
;27 févl1'er 1953. - Le Titre fonqier NO! 1219 du 

Territoir,e du 'f.ogo 'est attribué -à titre 'définitif et 
en toute pliOprité~é' à La Sodiété Eta.bl~ssements R. 
Ey'dh!enne à Lomé liogo. ' 

I~ 139-53jDom. du: 
, ln févrFer 1953. - ,est a,PPl1ouVlée ]l'attribution 
proviisotre à l,a Soqiété Andl1yme « Constructton:S .coi­
gn:et Togo}) au qa;p~tal ,de 5.000.000 Francs C)fi.A. 
dont le 'sièg;e ,asi à Lomé, pOl1'stituée suivapt acte 
ssl1. en pa;tea;u 19 juiHlet 11949, :dépQsé le même jour 
en l'étude de M-e: Gaetan, Notaire à Lomé, d'un ter­
rain damani,al ur.bainparti:e~lét11!ent bâti dépend~t 
'du Do'm~il1ie Privé du T:er.rit1Oire, d'une superficie 
glob'àJ!e dé ~ 1.970 m2. constituant la partie invendue 
du Lot Nd 6 dru Titre Fronder N1! 358 de Lomé,,' sis 
à Lomé"à l'a;ng~e die la Rue fl!eUeti,er Ca'Ventoù et 
'die la Rue Vieto,r Hugo. ' 

la donlstmctllon' oonSlijste 'en un mag'asinco:llive,rt 
en tôles, murs en briques de ciment ,et die, terre cuite, 
édifiés avec des mai:éri,giux de l'ancitenne Uislne de la 

,Société Afrlca.IÏn:edJe mat~ères 'graJSlSes. Ce bâtiment­
enma:uvarsétatl meSUl'ie 27 m. 60 de Long !sur 9 m. 60 de 
large et 4 m. de hauteur. 

oette attribution a Ueuaux dJlarges d ,oon,dîtions 
imsérées a:u Cahîerdes Charges préalable à l'adjiUdi­
caillOU 'et moyennant l'e: payement de ~,a Somme de: 
Cinq Cent Un Mlil,(e Fran'ds (501.000 'francs) légale 
:à la rrtts'e à p'tiix. 

PARTIE NON- OFFICIELLE 

AVlS ET COMMUNICATIONS 

Magistratureoutic-mer 

.La pflemière seSSIon pour l'année 1953 ,de P,examen 
pJ:1Oltie&s~on:nJel de la magistrature outr.e-mer est fixée 
:aux 18 let 19 mlaiI 195'3. Les (lOndit~onJs et I·e pro­
gramme s'Ont lies mêmes" Qiue 'précédemment. 
" L.:escandida.tUl1es lSer.()i~t reçu:es jusq\U'au 31 mars 

~ mdus. , " , 
Pour l,es candidats, déjà< aütorIjsés à se présenter 

il la tteuXÏètnle sess~on de l'année ,1952, les inscriptions 
Siontreœlées jusqju'au 12 avr.i~, dernier délai. 

DOMAINES 

Avis ,de bornage 
Toutes personnes intéressées sont Invitées * y assister 

ou à s'y faire représenter par un 'mandat'aira nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le m~rcredi 13 mal 1953~ à 8 ihleufl~si, il sera pflocé­
dé au bonna:g1e contradictoire d'un immeubLe situé il 
Anécho, cercle d'Anécho, consistant en un terrain rur­
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d'un rectangle, d':un:~ 
sous k no', 

John BoévI Adjr.; 
sud par Joseph LawSlon, à l'est par PIÎl:ï 

rue non dénomméè, dont 
a été demandée par le- sieur Lucie ' 

' ,'" .~ 

contenanoe de 9 ares ,envjron,oonnu 
d'Adjidogan '·et borné au nord par 
Lawson, au 
Agbovi ,et à ,l'ouest parlUIlIè 
l'immatriculation 
Ahlonkk'>r Kponton Quam-Dessou, Instituteur,~ Lom'é~i 
quartier Ahanoukiopé, suivant réquisitliJqn du 12 d:écem"; 
bre 195,2, no 2274. 

Le samedi 16 mai 1953; à 8 h'Cur.es, il 'sera pflocédé::, 
au bornage CJOntra(lictoire d'un immeuble :s'itu~ à Lomé, 
cerde de Lomé, consistant en un terrain urbain rion' 
bâti ayant la furme .d'un quadrilatère irrégulier, d'une'~ 
oontenance de3 ares 2 'cas, "donnu sous le nom dè,,' 
Nyékonakpoé et borné au 11!ordpar Mathias Noùkou-:' 
nou Abavi, au sud par Vamatuil1ao Djaka,à l"est, 
par Jeait-Mari'e Dj'ossou et à l'ouest par une rue en': 
projet, dont l'immatriouIilition a été demandée par. 
l'e sieur Mathias Noukou11!oU Abavi, propriétair,e-plan-:, 
teur à Lomé, q;uartier Nyéroonakpoé, suivant iéquisi-, 
tlondu 10 décembre 19521 no 2275. ;' 

(Le mardi 19 mai 19531, à 9 heures) li s'era pr'Oc,édé{ aU: 
bornag1e oontradictoire d'un lmm'eublesitué à Dévégo 
(Balguida), oercLe de Lomé, consistant ,en !lIn terrain;· 
rural ll1'on bâti ayant la formle d'un polygone irré-' 
,guHer complanté de cocotiers ,en totalité d'une CQn-:: 
tenande -de 1 lhiedar.e 2 a:r~S 21, cas., et borné au nord 
par Wotsumri Ah:ad'ji, à l',est par 9jamessii Sed-; 
do'lt, au :sud' p'ar Adolph Amarioo let à l'ouest par: 
Afanou Aziakiau et Sétossan, dont Pimmattiaulation. Ho 

~ !été 'demandée par Le sÎ'eur Péter Kpadé, Bijoutier à'" 
Agou-AkoUmaou, sui'Vlant réquisiHon du 10 décembœ c, 
1952, n° 2276. " ' . 

Le samedi 25 ,awJI 1953, à 8 heures, d s'era: procé­
dé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Klonou, 'cercle 'de K1ouiiO, cons:~stant ,en un terrain 
rural .non !bâti ayapt la forme d~un polyglOne irrégu­
Her complanté ,en partÎ'e de, cacaoyers et de palmiers 
à hune en' bonne production, d'une contenance de 
8 h. 76 a:s. 27 cas, connu. sous l'e nom' d'Adjina -et bor­
né au nord par la rivière Hédjo, ;à l'est. par Stéphan 
Eklu Adi'flo, aJU sud par Noh Azuma ,et à l'ouest par 
la I10ute 'KlJooou-liové, dont l'immatri,culation a été 
demandée par 'l,e sieur Mo]s:e Essah, cultivateur à: Klo..; 
nou, suivant réqui'sition du 10 décembre 1952, l1JCl 2277. " 

Le 'Vlendredi 15 mai 1953, à 8 heures, JI sera pro.,. 
cédé au oornalge contradictoire d'un jmmeuMe sitUé '~ 
à Lomé-Tokioin, oerèIe 'de Lomé,consistant en un ter­
rain urbain non bâti ayant la rorme d'un quadrîlatèr,e 
irréguHer d'une <lOntenance de 4 ares 97 cas., a;>nnu 
sous Je loom de N'danou-Klopé let borné au nord et au 
sud par N'danou AIipui!, à l'est 'et à l'ottest par des 
rues en proj!et, dont. l'immatricru~Hon a "été demandée 
p'ar Le sieur Paul Sédjro, chat:peôtier à la Traction 
(C.F.T.) à Lomé, suivant réquisition du 10 décembre 
1952, no 2278. l, 1. " 1 1 

" . - . 
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Le V'endpedi 24 avril 1953, à 9 heures, il sera pro­
cédé au b'Ornage oontradict'Oire d',un imm'euMe sifué 

"à PaUmé, cercle de Ktouto consistant ,en 'Lm terrain 
'urbain nOn bâti ,en :11brme. d'un trapèze irré'guHer; 
'p,'une o'Ont~nance de 431 apes 29 cas., oonnu sous le 
,nom d:e ZonglO ,et b'Orné au n'Ord par la rue paUmé­
Ag'Ou-Nyongbo, à l'est au sud par Fia Koffi Ape­
t'Or: II et à l'l'Ouest par 'Megbenu 
l'immatriculation a été demandée 
W''Oamiédé, dommerçànt à Palimé, 
du 23 déoembl'e 1952, no 2279. . , 

et T. NO' 164, dont 
par le sieur Ben 

'Suivant réquisition 

Le mardi 12 mai 1953" à 10 heures, il sera pl''Océ­
dé au' b'Ornarge oontradict'Oire d'un immeub'1e situ'é à 
Anéch'O, cercIe d'AnéchlO, c'OnsistaQt ,en un terrain ur­
ba1.n n'On bâti ayant la ]'Orme d'un quadrilatèl'e irré­
guUer d'une ()'Ontenance die ,3 are'S 64cais, o'Onnu 

, s'ous, I,e nom de .K:p'Otaet borné au n'Ord par Mérita 
Hunfh, au sud p~r la r'Oute Anéch'O-Lomé, à l'est par 
Ellah WiJ;s'On -et à l'ouest par un(e rue non dén'Ommée, 
dont WmmatrilculatiJoo a été demandée par l,e sieur 
Philippe M. Dossavi, gé'Omètre ,et dessinateur à Anéch'O, 
mandataire du, si'elur Stéphan Kindemey Acquess'On 
au Congio Belgte, suivant' réquisition du 23i décembœ 
1952, nO 22'80. ' 

L,e mardi 12 mai 195<31, à 14 heures 30, il sera pl1O­
cédé au· b'Ornarge oüntradict'Oire d'un immeuble situ'é 
,à Anécho, oerde d'Anécho, oonsistant len un terrain 
urbain bâti ayant la f'Orme d'un quadrilatère irré'giu­
H:er d'une contenanoe dé 7 ares 27 cas,., oonnu 'Sous 
le nom de Kp10ta ,et b'Orn~au nord par une rue 'en 
pt1'Oj'et, au iS:U,d par FranklinClàudiusJ à l'est par Wil­
liam Dadjile ,et à l'ouest par Fumey Arnold, d'Ont 
l'immatriculation a été demandée 'par le sieur Philip­
pe M. D'Ossavl, géomètl'eet dessinateur à Anécho 
(AdjidJ'Ogan), mandatail'e du sLelUr Atlnmase M. Gbéas­
sor, employé de la maison G.B. OlliV'ant à Anéch'O 
en vetraite, suivant. réquisition du 23 décembre 1952, 
no 2281. 

Le Cons,erV'qtellr de la Propriété fonCière, 
Jean MAZURE. 

A VIS DE PERTE 

'« AVls ,est d'Onné de la pert,e de la o'Opie de 
tItre NQ868T.T.· appartena:nt à M. Félicien d'Almelda. 
Bour delpdème inserti'On» .. 

COMPAGNIEMARITlME. DES CHARGEURS REUNIS 
SoCiété Anonyme au Capital de 2.757,500.000 Ers. 

Siègè social à Paris: Boul~vard Malesherbes, no 3 

P,at délibératlon' 'en date du 18 ;fiévrier 195,3, 'erite­
g,istliée, l'À!ssembliée GénéraLe ËxtraJordin~ire des ac­
tionnau'es de ,la O'Ompagnie Maritime des Chargeurs, 
Réuniis~, ~, notamm'ent : 

. . ., ",---- .._---- ------'----- - ­------~ 	 -­ -------~: -- ----"­
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10 - Déc!idé le, regrO:up'ement dest3-cti:oilis d'un, 

nlOmin'al de 2.500 F. qltll r,eprésentaiient l:e qapital 

s'Oclal de 3.500.-000.000 dé F., en actiol1s d'un n'Ominal 

de 5.0010 F. lenltiièrement 'lib!érées, à raison de 2 

aCtions anCi'ennies 'donti,e 1 ~adion l1iouvellle de. 5:000 F. 

lent~èl1ement libérée, 'pour les '1.004.000 actions ancien­

nes lentièl'ement libérée:s ,et 'de 8 adiof.lls;anciennes 

libér,ées d'Lm 'qjUart oontre 1 act1'On n'OuveHe 'de 5.000 

F. lenti,èr:ement libérée pour '!:es 396.600 actions an­

Cl'ennes libérées 'd'un q)Uart, ~JJe capital étant de oe 

tait réduit de 742.500.'000 F. 


En OO'trséqluence, Ie capita;l sooi,a;l ,est actuellement 
fixé à'2.767.500l.!OOO F. et d~v~sé en 551.500, actions 

. 'de 5.000 F. ch'acune,, ,entièrement libéliéle,s., ' 
t2J:> - Et m'Odif~é,par suitt'1, notamment l'art~alte 

7 deso !Statuts dont' la rédacHoh nouvêlle lest ainsi 
, 	 1 1 l ' 

oonçus: 

ARTIÇLE 7 

. , oa,pi~al so't,ici/. 

,« L,e ca;pital Si'OCÎ:aJest fix:é à la somme de 
21.7:57.500.000 F. ,et divi[sée.n 551.500actilOns de 
5.00'0 	 F. chaoune, len'Hèrement li'btérées" 


Sur ces actll'Ons : 


51.500 portant l'es n~ 1 à 51.500, représentent des 

versements de numéraire. 


200.000 p'Ortant les nps 511.501 à 251.000, représ,en­
tent Iles 400.000adions (antérileul'ement au nom,~nal 
'de 2.500 F. Jet numénotéles de 4010..001 à 800 . .000) 
attribüée:s à la SoCÏ,été ChargeurS Réunis, S'Ociété 
An'Onyme, Oompagni:e Françajse de Navigation à 
v.apeur, len rénumération ,'de l'app'Ort fai,t par telle aux 
ternies de l'ade 'S'OUs signatures privées du 29 juillet 
1949, iélll'Ondé iparagr:ap'he l à ~'artJ;c1le 6 ci-dessus. ";,' 

Et <300.1000 'p'Ortant l,es n~p 251.501 à 551.500 l1epré­

sentent les 600.<000 actions (antérieur,e1nent àu nomi­

nal de 2.500 F. let numénotées 'de 800.001 à 1.400 . .0'00) 

attribuées à la même Sodété,en rélllutlljérat1'On de 

l'app'Ort fait parle'lleaux termes ,de l'acte sous slgna­

tÜl'es privées ,du 3 ju~n 1950 énonoé paragraphie 2 

de l'articl!e 6 cl-dessus». 


Les déds;ions prises par l'Assemb1lée Générale Ex­ '~. 

traordinaire du '18 févr~er 1953, sLUs-énoncél1, ont :été 
app110uvées pUrement tetsimplement aVl~c toutes, les 
o'Onséqluences qui len déo'Oullent, alnsi qu'i,l résulte; 

'd'une déCÎ's~'On 'de l'alssembJéie spéciale des' pl1'O­

priétalre.s d'act~'Ons lentièrement libér,ées, len date du 

18 févder /1953, , 


let de Il'agrément, d'Onné à la même ;date, par Pu­

niqJue propri,éta,ire Ides actions anCÎ'enne:s lIbérées, d'un 

q:uart. ' 


G'OpIe ,en Ij:1drme" d'original deI'A:ssëmMé,e Extra., 

ordinalre du '18 -flévrier 1%3, 


G'Opi'e ,en 11'Orme' d;original de PA/ssemblée Spécia­

le des 'pl1'Opri,étaires d'actions lentièr,ement 1ibél'ées~ 


du même joùr. , 

Et origlllal de l'agl1ément donné à la même date 


par l'uniq/Ue pl''Opriétaine des actions anciennèslihé­

rées' d'un qiUart, 
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Ont lté déposés au rang des minutes de Me Duf.our 
Notaire à P.ar~>s, le· 27févriet 195-3. 

Et iOnt ;été dépoiS.és,en double' 'exemplaire, au 
Greffe du Œribunal de Commerce de la Seine, le 12 
mars 1953. 

N OT) CE 


«UNICOMER - ETS R. EYCHENNE» 
Impürt - Expürt, Cümmissiün, Représentation 


S.A. au capital de Frs .CFA 192.500.000 

cünstituée le 4 décembre 1942 

Siège Sücial: Lomé (Tügû ) 


R.C. Tügo N' 115 


Statuts déposés aux minutes de Me Gaëtan, 
notaire à LomJ (Togo) le 23 novembre 1942 

·Obiet. - La Sociét~ 'a piQiur !objd : 
Tû'Ute lopérations ,oommercLalles ,et industrielles d'im­

pjOrtatLon ,et 'd',exporta:tiQn '~n tQ'USi p;ays, de tous 
produits, marchand~Sies, 'ob'jds detou,te nature et de 
toute pr.ovenanoe; la f1on'daüon, l'a~h:at, l'apport, la 
participation, la 'vente, l'éch'ange, la Location tant 
oomme prenleuseqlue comme baiHLevesse, la gérance, 
la mise en valJeur et Pe oitatÏion dÎl1ecte de t.outes 
entr,eprilSies commerciales, andères, industridles, mi- , 
n~èretS, agrlooles, 'florestières, mobiliè1'les et immobilières, 
'de transp'ort par terre et par. lCau (fluvia\es QU 
maritimes), d'affrêfement, de travaux publics ûu par­
tlculi:ers, t,el1esqlue peuvent }esoomporter la mise 
en val'eur let l',exploitahon des riches:ses naturelles 
de l'Afriqille. 

Durée. 99 années à oompter (ie 'sa constitution 
'dé'finitiVie. . , 

caPital socùit.·. Le capital sodal iestactuellement 
'de 192.500.000 Frs aFA divisé en 154.000 ;Il,ctions 
'de 1:250 Frs CFA dlacune. 

APPOrts. l'e capital social' qlui :était, ,à l'origine, 
fixé à ~a somm'e de 3.500.000 frs CFA, divisé en 
2.800 acho11ls A (le numéraire deLOOO Frs CPA, 
soit 2.800.000 Frs OFA .et 700 ,acti~on'SB d'apport 
'de 1.000 Fr:s CFA; attribuées à iM. :Raymond Eychen­
ne pour !ses apports,. se déoomposant ~n jmmeubles 
situés à IJomé, Blita, Sokodé, ManWo pour 105.000 
FJ:iSOFA, 'en matériel t'oulant 25G.OÜlO FrS CFA,en 
matériel immobiUer 276.000 Frs OFA, avance loyer 
66:000 Frs CFA. 

..11 a ,été 'Créé en lOutre 400 parts de fondateur q'UI 
ont ,été lattribuées à M. Raymond Eydhlenne,. en 
ré numération de lSon !fonds de commerce. 

Le. 22 mars 1947, le capitafl ;gocial était porté à 
prs CFA '4;000.000 par ['attriblUtion à M. Raymond 
Eych!en:11Ie de ,s00 actions Bde 1;000 pr:s CFA chacune 
à 	 titre 'd'apports repliés,entant fun terrai,n ;sur leqUel 
sont ,édifiés 'deux: bâtiments situés à Lomé. 

!Je 15 novémbr:e 1947, l'Assemb1iée Gén;érale Ex­
traJoJ.1d;in~,re a rpidr~é';le capital' ,\). 8.000..000 de Ers 

.__4222 .. 1 

, CFA 'par 'la ctiéafi,onde 4.000 acUons :de 1.000 Frs 
CFA souscrites ,en numéraire. 

!Je 13. juil~et 1949, le capital ,iSIOcial a été porté -:.; 
de 8.000.000 de Frs :CFA à 19.0'00.000 de Frs CFA,:~ 
div.isé ien '38.000 aoUoIliS die '50D.Frs CFA!. cette '.'1: 

augmentation du 'capital a tété. réaliisée ~ ,o9nc1urrence :;, 
de 8~OOO.000. de Frs CFA par o.noorporatlOn de réser-)' 
ves; pour le so~fdie, 'Soit 3.000.000.de Frs CFA, par ".,: 
la créat~on 'de 6.000 actions de 500 Frs CFA remises 1 
aux· porteurs de parts de fundateur en échange dei;1 
celles-el. , , '1 

JJe 19 nov:emb're. 195,1, le c'apitat ta !été porté à la ~~ 
somme' 'de 68.750.000 FrS éFA, divisé· en 55.000' 
a:ct~ons 'de 1.250 Frs CFA Chiaoune représentant là '.~ 
ooncurrence de :1 

65.':312.500 Frs CFA l'e capit~r de la Société après ':t 
ilnoorporatLün· 'de réserves; { 
. iet 30437.500 Fr:s CFA attrib'Ution auxa'ctionnaires < 
et aux porteut:S 'de parts de la Société S.O.C.A.F.A. j 
(Société Africaine Frnand:èlie et Agriool'e) S.A. au ~ 
dapital de 3.000.000 die, Ft1S CFA, ,dont te siège " 
étrut à Atakp:amé (Towo) loris de ;l'apport-fusion/;de' 
cette Société !et en liénumération de ses: :ap:ports. j 

!Je 17 :déoembfle 1951 à' .Frs CFA 137.500.000 par ,~, 
l'attribution de ·55;000 ao'tions de 1.250 Frs CFPl ~ 
a'Ux: actionnaIres ide la Sodété Unicomer' (Union des ;,' 
Oomptoirs d'Outre-Mer) S.A. au c'apital de 110.000.000 
de Frs CFA, dont le siège jétait à Conakry (Ouinée, .' 
Françàis'e) lors Jde l'apport "jJusi,on de cette Société 
a'Ux EtsR. Eyèh!enll:eet~ len rénumération de ses 
apports, saVOIr: 

l'actif de la Société~ notamment son ~onds de oom­
merde, ses immeubles terraiÏUIS à Niamey pour une,. 
valeur de 445.061 Frs CFA, à Dakar pour 3.276.857 
FliS CFA, à Albidja'11 pour 8.931.699 Prs CFA, à Ag-bo- / 
viHe poor 2;290.000 Frs CFA, àCohakry pour; 
10.560.000 Frs CFA, à Kankan pour 2.584.857 Frs ,i 
CFA, à Sigtlm pour '3.666.680 FrS CFA; .à Kindia ': 
pour 3.663.200 Frs CFA, 'Son matérH:!l let mobil:ier 
pour 9.602.176 Frs, CFA, ISles' agen~ements pour, 
2.150.550 Frs CFA, !Son matérid automobi.Iepbur ,;, 
10.346.125 	 Frs CFA. . 

Le 31 mal 195'2, l,e icapital social a été p'orté à .i 

Frs CFA 192.500.000, par émission de 44.000 actions 
oouveHes de 1.250 Frs CFA, 'entièrement libérées 
à la souscriptIon, émisesâ 1.350 Frs CFA réservées 
aux aCUon'11alfieS à raison de 2 action;s nouveUes 
pour 5 all:Clennes. 

Cons(}jl id'Administl'ia#on. l:e ConiseiJ d'Admi­
mstrahon 'est oomp!osé de 4 membres au moins. et 
de 15 aU piIUS. 

Outre la part dans les: bénéfioes annuels d,-apr,ès " 
indiqués, le Con:seil d'Administration .a droit à des ';~ 
Jetons de présence fixés par 1'Âssemblée Généràle. 

A$seJtiblies Oéttéra4es. - L'Assemblée Générak 
an1l'UeHe se l'!éunit da11i$ I,e oours du semestre q,111 ,;~ 
suit la 'dai;e de clôture die PeXlerc~ce. Elle 1 se ~unit 
extraordinait1e.ment aussi 'SOuVIent qIlle l'intérêt oe la 
Société l"exig:e. l'es A'ss'embLées :sont tenues au lieu 
,indiqué par la con\lioçation qui est faite, fSOit par lettre 
reoom.man~dée adressée au dernier domicHe connu de 

.\ 
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'chacun des actionnalres, soit par avis inséré dans tin 
journal d'annonces léga'les du Heu du. si,è,ge social 
aUm!oins 16 jaursà l'avanceiJour 'Ie!s Assemblées , 
DénéraIteS Ordinair$ annU'e1H~js IOU les Ass,emblées 
'Oénérales' modificatives de statuts. 
. '. ce délai :e:St ramieùéà hlUit Jours pour les Assem-. 
.blées OénéraJ:es Ordinaipes réuniesextraordinair,ement, 
}<e tout saUf Pleffet des pr.escripHons légal,es. 

AtUié.e soôiale. - L'année socia'f;e oommenûe le 
1er jwn le,t termine l'e 31 mai de l'anné~ suivante. 

7Mlftlttc;(}P aJi11Ji.els. - Sur l:esbénélflices nets an-
11IUel's, U' est pr:éIeVié : ( 

,10 _ 5010 aU moins d~sd~ts bénéfide~ pour le 
ilonds de rés:erve prescrit par la 'Loi. 

20 La somme nédes:saire pourpayner aux actions 
16°10 '. sur l,e caplt~f libéré 1ft non ,amorti à titre d'in­
térêt ou de pr:emier dividende, non 'oumulatifls. 

130 _ 100/0 du solde alU Oon!Si~~l d'Administra­
':bon :Sans que le Oonsejl puisse peroevoir plus de 25 0/0 

die la-totalité des sommes versées aux aoHonnaires. 
40 TiOutes $()mm'f/S que l'Assemblée Générale 

dédidera 'SUr la proposition du Conseil d'Adminis­
tratllon pour être ai:Wectées à la 'création de tous fonds 
:de réserve extmordinaine ou de préVioyam;ej IS;OUS 
,quelque dénomination .que de Soit, ou même simple­
ment pour être reportéJes à nouveau. . 

Le veste est réparti aux a'étiollis !à titr.e de super 

idividende. . 


'Eéttétite 'de liquidation. l;e pnodJuit 'de la liqui­
<lation apliès pOO,'emJent du palSSit et remboursement 

IdJu capital lest réparti ~ntre Ies actions parts égales 

!entve" eUes. . 


'Emprunts obllgâfair:ep,. - La Société n'a procé­

déJ.à audUne émission d'obiligations, 


AUGMENTATTON DE CAPITAL 

A vis aux Actionnaires 

Suivant la liéso1iL1hon ep date du 24 février 1953~ 
1'Assemblée Générale Extr~ordlnaire a autorisé le 
Conseil .d'Administraüon à porter le capital social 
à. 500.000.QOO de Fts CFA en lUne IOU plUSIeurs 
1101.s, la déCision étant laissée au Conseil d'Adminis­
ttation aUqiuel tous pouVioirs sont conférés pour dé­

. terminer ,e"n outre ~es modalités et condition$ d'émis· 
si,on. 

Par délibération len date du 10 mars 1953, à la 
suite' de la déJcis~on susvisée, Ile Conseil d'Adminis­
fr:at~on a décidé d'augmenter le capital d~ :192.500.000 
Frs CFA à 300_000.000 de FrS CFA, par l'émission 
contre espèces de 86.000 actions nouveHes au no­
minal (ie 1.250 FtsCFA, ém1,s'es ,au pair:, certains 
porteurs ayant renoncé à exercer une partie de leuts 
dl10its de 'Souscription. 

Des actionlS '11ouveHes. devl10nt être ,entièrement li­
héliées lors de la souscription. Elles s,enont numé­
rotées de 154.001 à 2410.000 et lS'el'Olllt, dès leur 
cliéation, soumilses à toutes les disposiHons d'es Sta­
tuts. EUes sel10nt créées jouissance du 1er juin 1953, 
c',est-à--dine qIU',au titre de l'année eooiale prenant 
fin le 31 mal 1954~ telles' seront !entièrement assi­
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milées auX! actions a:ndienn!es de 1.250 Frs CFA, 

jouiront des mêmes dr.oitSét supporteliont les mêmes. 
 . '; 
charges, notamment toutes retenues év,entueUes d'im­. 
pôtS. . 


So,us'cription à titr:e irr:éducttble. ~ La souscription 

aux 86.000 actions l1()IUvelLes 'S,era' réservée par pré­

féren~e aux propriétaive:s desaCtioTIS andennes' OU 

aux oessiounallies de. leurs droits Iesquels pourront 

SiOusçrire à titre irréductiblie à raison de 4 actions 

nouvelles pour 7 anc.iennes de 1.250 Frs CFA et à 

titre réducliMe, l,e nombre d'ad1ons nouvelles qu'ils 


. in4iquefl()nt en sus de oelui Ieur 'revenant du chef de 

l'exerCICe de l,eur droit die pr.é'férenoe là titre irré­

ductiMe. 


Solisc,ription à titr.e nJ,d,ùCt.ibœ. ~ La répartition 

des action'snouveHes non absorbées p'ar les s,ous­

cripte.urs à titre ,irréductibl:e s',effiectwera au pr:orata 

du l1JOmbre de droits exercés pa.r ;l,es Souscri,pteurs 

dans la limite des deman;des et sans qIU'il puisse en 

résulter urie attribution de fracHon. 


'ExercJjce !dit dr:oit de souscdptioll.. -' l;e droit 

de souscripüon s',exercera : Soit!SIUr pr:ésentation du 

ooupon NQ 2, soit iS!Ur présentation ,de certificats 

nominatit1s pour ,estampillage, soit sur présentation 

de bons de dnoits débvrés aux titulaires de certificats 

nominatifs désireux de négocl,er tout' ou partie de 

l'eurs droits deso'UScripft1on, soit par ,la remise de 

VIrements de droits sur ·la Sioovam. Le droit dl! sous­

crlptllOn 'sera négociable dans l,es mêmes l'Conditions 

que les actllon's penUant la durée de la souscription. 


l;es actionnan,~ qui n'auraient p'as le nombre 'Suf­

fISant d'actions pourront. se· réunir afin d'Iexercer 

leurs dpoits, ma~s sans qIU'iI pUiSse 'en rés,ulter une 

attribution btdivise. 


L;es àction'l1alres 'devront faire leur a'ffaive personneL 

le desachiats ou cessions de droits qu'il l~r sera 

néùessair,e d'opérer afin de pa'rtkiper dans les pro­

portions in'di qué es à la délivrance des actions nou­

veUes. 


l:e:s 'Sommes versées sur les souscriptions' à titre 

r:éductibl'e et qlUl se trouvel1ont düsponibles après la 

tépartitbon par lS~uite 'de la r:édu"ctlon. des demandes 

sevont :r;embout~ées sans inté~êt au guichet qui aura 

reÇu la souscrlptJ.on. 


l;es IsO'Uscriphons distinctes qlUl pourraient être pré­
sentées au nom d'un même souscripteur ne seront' 
pas gmupées :et l'attribution des actions souscrites 
sera faite ·également Séparément pour chaque bulle­
tm de isouscriptionl saut demande spéciale présentée 
avant le dernier jour de la souscription. 

Des açtioll's l1iouv,el~es ser.ont1 au choix des actîon­

nanes, 1lIOminativ:es ou au porteur: 


Ver$ement sar s,oU{>criptlon. - Les versements .de 

SlOU!scrlpUon en Fmnce métropolitain,e devrOnt être 

efftectu:és 'en francs métropolitains poUr la contre-valeur 

du montant dû en francs CFA au taux pratiqué pOUl' 

la CeSsIon de Frs CFA, transféiab:les télégraphique­

meht le jour du pailement de la soU!s'cription. 


l;ClS 't1onds déposés à l'appUi des souscriptions se. 

110nt déposés chez Me Picard, n.ota,Ï1ie à Par~s) 85 ma 

de Richelieu. (2e). 


http:souscrlptJ.on


: '.~~ -'-" 
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péTidde lie s.o.usériptlon. - :u.ë;s souscriptions et 
versements seronttieçus du 7 au ;30 avril 1953 inclus 
dans les. étaoIissemients süivants où des bulletins d'e 
sousC11ptlOn d des notièes 'seront tenUs à la disposi- • 
ibondes'sousctIpt,eurs : . 
~ge Social de J:a Société,­
J3anqlUe· Nationale pour lie Comm'erce et Plndu'g.. 

trie, 16 Boulievard des Ital~eni~, ain:sI que dans ses 
suc<iUrsale.s !ft Ag,ences, 

Union França~se d'Outr.e-Mer, 1 boulevard HauS­
smann P~rils. 

. BanqlU!e d'Esoompte, 13 Boulevard Ha'l.ljg;Smann) Pa­
ns. 

Unicomer .....- Ets. R. Eych~nne 

BILAN, AU 31 .MAI 1952 en' Frs. CFA. 


ACT1P : 

immobilisations 

Terrains. . . . 

Immmeubles . . 

Materiél et mobilier 

Ma tériel roulant. 

Outillage . . 

Agencements. <. 


Jmmobilisations en cours 


Engagé 

Participations. 

Dépôts et cautionnements 


Réalisable 

Màrchandises . 
Produits 
Emballages 
Clients... 
Effets à recevoir 
Débiteurs divers 

. 'l
Cotation. . Des actions 'de 'PUnioomer - Ets R~;: 

EyChenn!e l10rmant Ile capita'l de 192.500 . .000 Frs CF~; 
Slont cotées à la Bours.e q,e Paris." 

Ol/jet 'de l'insertion. - La présente insertbon ,es:f~ 
tailteen vue de P émiiSSion ,et de la ootation des 86.000~ 
;actiOns nouveltes repr,ésentant l'augmentation decapi,.:< 
tai CÎ.â>eiSSlUs amsl. que de la négociation et de la co~, 
tation du droit' de souscription. ' . 

«UnidOmer ~ Ets R. Eychenne » 
De Prési:dentdu Oonseil d'Administt:atfom 

, 1 Georges :W:oRMSER. 

1.831.090,­
91.278.094, .:...,. 
21.293.983, ­

. . 31.050.378,­
3.265.055,­
3.937.700, ­

18.826.846, ­

19.830.437,-. 
615.776,­

416.081.684,­
114.064.571,­
28.525.836,­

102.335.786,­
• • 2.035.642,-. 
.. 34.172.487,­

.Frais payés d'avance 10.544.690,­
Devise.s " . . . .. 2.864.163,­

l)isponible 

Caisses, banques, chèques postaux. .'. . • 

','î" 
',L

171.483.146,-· ~ '. " 

20.446.213~-

.~. 

710.624.859,-.' 


19.985.091,­

922.539.309,­
, .... 

,< 

1 

1 



,~., .', " 
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iPASS-l:f': 

(Capital et Réserve~ 

Capital . .. 

;Prime d'émission d'actions. 

Réserve légale . 

iRéserve s,péci.a;le 


Amortissements sur immobilisations 

/Provisions 

~ 	 Exiglble . 

,à moyen terme 
Engagements divers 

~ 	court terme 
Banques 

Effets à payer 

Comptes dépôts . 

Fournisseurs . . 

Créditeurs divers 


iRésultats 

Bénéfice de l'exercice 195t/1952 

192.500.000,­
4.400.000,­
1.900.000,- ' 


122.135,­
198.922.135,­

29.995.660,­

38.274.988,­

28.750.000.~ 

313.213.342,- . 
178.210.834,­
17.097.358,­
48.724.857,-­
41.891.986,­

599.138.377. ­

27.458.149,­

922.539.309, ­

Unic0'?ler - Ets R. Eychenne 
., 

Le Président du Conseil d'Administration 

GEORGEsWORMSER 
demeurant à Paris, 30 rue Spontini 

faisant élection de domicile au siège social, 
à Lomé (Togo) 

·IM.PRtM~tE DE L'tCOU PR.OPl!:lIslONNELLE al, Co LOAU! - ]'OQO 

DEPOT LEGAL N° 199 


